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1. Introduction : objectifs de l'etude

La commande du Commissariat du Plan 
 s'insère dans un ensemble d'études lancées à la même époque, et portant sur de nombreux aspects de l'insertion par l'économique (efficacité des "trajectoires d'insertion", etc). L'étude confiée à la SIFA a un objectif extrêmement concret : il s'agit avant tout d'analyser de façon approfondie les comptes d'un échantillon d'entreprises d'insertion (EI) afin d'en tirer des informations fiables dans deux directions :

- analyser les concours financiers publics

- établir des comparaisons entre EI et entreprises traditionnelles.

La méthode utilisée est, à notre connaissance, sans précédent dans l'univers de l'insertion par l'économique : voir plus loin chapitre 3.

Les résultats obtenus doivent permettre à l'Instance d'évaluation de l'insertion par l'économique, au sein du Commissariat du Plan, de tirer des conclusions sur l'efficacité des financements publics ; sur les questions de concurrence, et sur les politiques publiques aux carrefours de l'humanitaire et de l'action économique.

1.1. Sur l'efficacité des financements publics

Les subventions spécifiques aux EI, mais aussi les exonérations et transferts de charge, sont-ils bien adaptés à leur objet ?

On obtient dans l'étude une première évaluation quantitative et qualitative des "surcoûts" liés au fait de faire travailler des personnes en grande difficulté. 

Sans comparer avec d'autres mesures, les chiffres permettent de déceler "l'effet de levier" ; donc de décider si ces financements publics sont coûteux ou non, au regard des résultats obtenus ; sur le double critère :

- difficultés des personnes a qui sont proposés de "vrais" emplois avec un vrai statut et une vraie reconnaissance personnelle et professionnelle

- stratégie de développement de petites entreprises fragiles, qui recherchent à la fois l'équilibre d'exploitation et la création de nouveaux emplois 
.
1.2. Sur la concurrence éventuelle entre EI et PME traditionnelles

Ce débat récurrent 
 pourrait être réduit à quelques éléments chiffrés. Des conditions de comparaisons acceptables (voir chapitre 3) permettent de montrer les cas dans lesquels les distorsions de concurrence sont patentes et les cas dans lesquels les données d'exploitation comparées prouvent que les conditions de concurrence sont normales.



2. Construction et validite de l'échantillon
En résumé

( Nos résultats chiffrés sont fondés avant tout sur des comparaisons. Donc la base de la comparaison est essentielle ; et la nôtre peut paraître faible numériquement.

( 125 EI interrogées ; 55 retenues, avec une analyse minutieuse des liasses fiscales et des DADS sur 3 ans... Notre échantillon est à la fois quantitatif (8% des EI) et qualitatif, métier par métier.

( Nous avons comparé à des données extérieures ; nous avons vérifié à l'aide des trois enquêtes existantes sur les EI (CNEI, DAS, DARES) :

- en structure de comptes, il est clair que notre échantillon est valable, et représentatif des EI en général

- en tailles d'entreprises, notre échantillon comprend des EI plutôt plus importantes que la moyenne.

( C'est pourquoi toute la partie comparative de l'étude repose sur les métiers, ou les créneaux d'activité : les éléments de concurrence, comme les choix de management, ressortent nettement.


Les propositions que nous avons faites ont été validées par le Comité de pilotage de l'étude (composition : voir annexe 1), réuni les 15 mai, 6 août et 19 septembre 1996.

2.1. La cible prioritaire : les entreprises d'insertion

Après accord du Comité de pilotage de l'étude, seules des entreprises d'insertion (EI) conventionnées et les entreprises d'intérim d'insertion (EII) ont été retenues pour analyse.

Elles ne couvrent pas l'ensemble des SIAE (= structures d'insertion par l'activité économique) dont les contours restent aujourd'hui assez flous : les SIAE incluent les entreprises d'insertion, les associations intermédiaires (AI) et les entreprises d'intérim d'insertion.

Mais elles pourraient inclure à la marge certains CAVA (Centres d'aide et de valorisation par l'activité) ; les régies de quartier, qui n'ont ni statut particulier, ni définition réglementaire ; ou encore les activités à contenu économique, organisées au sein de CHRS, et ceci sans statut propre.

( Les associations intermédiaires (AI)

D'après le Comité de pilotage, il est légitime de ne pas inclure les AI dans le champ de l'étude, pour quatre raisons :

- elles organisent leurs activités sur des marchés théoriquement non-concurrentiels, ou non marchands

- l'objet comparatif de la présente étude serait faussé puisque, en théorie, on ne doit pas pouvoir comparer des AI et des PME traditionnelles

- elles bénéficient de financements publics très différents des EI, avec, semble t-il, des contributions en proportion beaucoup plus importantes venant des départements (Conseils généraux) et villes

- publics : il semble, selon l'administration, que les EI respectent en majorité la règle selon laquelle les personnes qu'elles emploient sont bien "en grande difficulté", c'est à dire "en situation d'échecs répétés", et que les personnes répondant à cette définition représentent toujours plus de 50% de leur effectif ; alors que les AI feraient travailler des personnes "en difficulté", mais ne présentant pas ces handicaps spécifiques d'accès à l'emploi. En l'occurrence, les AI auraient une fonction plus préventive par rapport à l'exclusion.

D'après le Comité de pilotage, ces deux points sont confirmés par d'autres travaux commandés par l'Instance d'évaluation.

( Les CAVA

Concernant les CAVA, le groupe de travail DAS/FNARS de 1995 avait conclu 
 que l'hypothèse d'un alignement du fonctionnement des CAVA sur les règles de l'EI constituait "un risque majeur" : une partie du public "très défavorisé" serait incapable de s'adapter à la norme, aux valeurs, à la culture d'entreprise. En outre, la plupart des CAVA ne seraient pas viables sur le plan économique s'ils devaient salarier leurs ressortissants. 

Donc il est clair que ces structures ne peuvent être dans le champ de l'étude puisqu'une comparaison avec des TPE serait hors de propos.

2.2. Une activité économique sur des marchés concurrentiels

C'est la caractéristique des EI : ce sont des "PME comme les autres" dans la mesure où elles se développent librement dans des activités marchandes classiques ; donc qui ne leur sont pas réservées.

Les enquêtes CNEI, DAS, DARES montrent en effet que les EI se sont développées :

- sur des marchés classiques ou traditionnels, sur des activités à fort taux de main d'oeuvre, comme certains métiers du second oeuvre BTP (mais le nombre d'EI est en baisse aujourd'hui dans ces secteurs)

- dans des activités innovantes (autours de l'environnement et des déchets par exemple) où l'initiative privée reste modeste et l'équilibre économique incertain ; où les arbitrages entre l'investissement technique et la priorité à l'emploi sont parfois spectaculaires

- l'innovation acquiert alors un contenu qui a peu de choses à voir avec les définitions, par exemple, de l'ANVAR

- l'innovation peut porter sur le métier lui même, "inventé" par l'entreprise d'insertion. C'est le cas, bien connu, du Groupe Envie ; et il n'y a pas, à notre connaissance, d'entreprise classique ayant réussi sur ce créneau

- l'innovation peut porter aussi sur un déplacement de frontières entre "l'économique" et "le social". C'est l'exemple de l'entreprise Le Relais qui organise la collecte de déchets textiles par des salariés, alors que cette collecte est traditionnellement assurée de façon bénévole, par des intervenants charitables, avec de nombreux bénévoles, qui fournissent des PME classiques

- mais aussi quelques EI significatives développent rapidement plusieurs activités à la fois, afin de procurer aux personnes en difficulté des "parcours d'insertion" variés. C'est le cas du Groupe Id'ées, qui développe depuis 10 ans quatre métiers principaux ; ajoute depuis trois ans l'intérim d'insertion afin de compléter ces parcours ; et crée souvent un "bouquet" d'activités d'insertion dans ses nouvelles implantations régionales.

On a tenu compte de cette spécificité dans l'étude :

- la multiactivité induit des risques supplémentaires dans la gestion du développement. Elle est souvent vécue comme une contrainte par les entreprises traditionnelles, alors qu'elle est pratiquée de façon volontariste par les patrons d'EI

- nous avons retenu trois EI en multiactivités dans l'échantillon ; mais qui ne seront évidemment pas comparées à des PME traditionnelles, puisque les comptes n'existent pas pour ces dernières.

Mais les EI sont bien des PME (ou des TPE) dans la mesure où l'essentiel de leurs recettes est bien issu de leur activité économique. 

Sur 100 F. de "total produits"
 acquis dans l'année, le chiffre d'affaires commercial d'une EI est en moyenne de 75 F. et donc les subventions liées à l'insertion sont de 25 F. (environ, selon les enquêtes). On verra que ce dernier chiffre est inférieur pour notre échantillon (14% environ).

2.3. Les biais de l'échantillon retenu, liés à la collecte d'information

L'étude commandée par le Commissariat du Plan à la SIFA tenait compte de ce que la SIFA, société d'investissement orientée vers les EI, dispose de nombreuses informations financières et comptes d'entreprises.

En outre, nous avons exploité d'autres sources disponibles :

- études pour la mise en place de garanties bancaires à des EI


. par des fonds locaux de garantie spécialisés (FFA : Fonds France Active)


. par le FGIE (fonds de garantie de l'insertion par l'économique), doté par l'Etat et géré par 
l'IDES, institut de développement de l'économie sociale

- études de "Diagnostics express" réalisées par des sociétés de conseil spécialisées, à la demande du CNEI

- audits financiers d'EI réalisés dans différents cadres (Programme Développement Solidarité de la Caisse des Dépôts et Consignations, etc).

Ainsi, au total, et avec l'aide du CNEI, 125 EI ont été contactées pour compléter notre information. L'objectif était d'obtenir de la part de chaque entreprise les liasses fiscales, les comptes détaillés et les DADS pour les trois dernières années d'exploitation (1992-1995).

En contrepartie, nous avons garanti aux chefs d'entreprises que ces données resteraient confidentielles ; c'est à dire que nous ne restituerions que des données agrégées, rendant méconnaissables les informations individuelles sur une entreprise.

Sur 125 EI, et malgré des relances tenaces, nous n'avons pu saisir d'informations détaillées que sur 62 EI ; mais l'essentiel des comparaisons porte sur 55 EI (total). Et (voir chapitre 5) certaines estimations des subventions portent sur 45 à 50 EI.

En outre, nous avons dû exclure certaines EI sur un simple critère de bonne gestion ou de clarté des comptes. Exemple : les EI pratiquant trois ou quatre activités différentes sont nombreuses. C'est un facteur d'insertion très favorable ; mais si une comptabilité analytique rigoureuse n'est pas mise en place, il est impossible de reconstituer les comptes de telle ou telle activité et donc les comparaisons sont pratiquement impossibles.

Dans trois ou quatre cas, nous avons dû exclure les comptes de l'échantillon.


2.4. Qualités et limites de l'échantillon d'EI utilisé

Nous avons comparé notre échantillon (voir l'annexe 2) aux données résultant des trois études les plus complètes sur les EI : 

- l'enquête CNEI renouvelée tous les deux ans depuis 1988, mais qui ne porte que sur les EI adhérentes du CNEI

- l'enquête DARES qui s'intéresse essentiellement aux emplois dans les EI

- l'enquête DAS de 1993 et 1994, la plus exhaustive.

Les biais de notre échantillon peuvent être résumés ainsi :

- les entreprises analysées dans la présente étude sont plus importantes, en moyenne, que l'ensemble des EI (en chiffre d'affaires notamment)

- elles reçoivent en moyenne moins de subventions (subventions d'exploitation rapportées au "total produits" pour l'essentiel)

- certaines activités nouvelles ou innovantes (environnement, déchets...) sont sur-représentées ; certains métiers traditionnels (BTP...) étant sous-représentés 

- les EI de l'échantillon ont plus souvent que la moyenne adopté le statut de société commerciale ( la majorité des EI conserve encore aujourd'hui le statut d'association loi 1901)

- les différences de répartitions géographiques sont peu significatives

- enfin les dates de création des EI de notre échantillon sont grossièrement les mêmes que celles des études disponibles. Il est clair que l'opportunisme domine dans ce domaine. Les créations d'EI ont été nombreuses :


. soit après amélioration réglementaire de leur statut


. soit après revalorisation de l'aide forfaitaire au poste d'insertion.

Après accord du Comité de pilotage de l'étude, auquel ont été communiquées toutes les informations nominatives, avant le début du traitement statistique, nous avons décidé de conserver l'échantillon malgré ces quelques biais.

2.5. Bases comparatives

Pour l’analyse comparative des structures d’exploitation des EI et de celle des entreprises classiques, nous n’avions pas la possibilité, dans le cadre de cette étude, de réaliser une analyse qualitative poussée d’entreprises classiques comparables.

Nous avons donc eu recours à deux sources statistiques :

- les comptes d’exploitation sectoriels publiés par la Fédération des Centres de Gestion Agréés (CGA) 

- les statistiques de l’INSEE, pour les structures de personnel.


Le recours à ces deux sources se justifie par le fait qu’elles sont, à notre connaissance, les seules qui traitent de chiffres réellement comparables aux EI de notre échantillon : elles regroupent des données sur des entreprises de petite taille, à la différence de la centrale des bilans de la Banque de France.

- Dans certains cas, en l’absence de sources statistiques probantes, nous avons demandé aux entreprises d’insertion de nous indiquer des entreprises classiques comparables à elles : nous avons alors pris les comptes de ces entreprises comme base comparative. 

- Dans un cas, nous avons eu recours aux bases de données de renseignements commerciaux (Dun et Bradstreet, SCRL, Infogreffe...) qui, par une recherche multicritères, donnent des informations tirées essentiellement des liasses fiscales, puisqu'elles sont issues des greffes des tribunaux de commerce.

Attention : cette base comparative indique également une limite de l'étude, qui est la fois statistique et qualitative.

- Quand la comparaison porte sur les informations issues des Centres de gestion agréés, il s'agit de moyennes portant sur des centaines d'entreprises.

- Quand la comparaison est faite avec une entreprise identifiée, l'arbitraire, la "personnalité" de la PME joue.

2.6. Les "métiers" de l'insertion : description de l'échantillon

Les "métiers", ou les créneaux d'activité des EI sont connus (voir les enquêtes DAS, CNEI, DARES et l'annexe 2).

Les métiers des EI de notre échantillon sont assez cohérents par rapport aux données issues des enquêtes ci-dessus. Nous les décrivons brièvement ci-dessous, dans l'ordre dans lequel ils sont analysés plus loin, chapitre 3 pour éclairer la comparaison avec les entreprises traditionnelles.

Rappelons que ces activités ont souvent trois caractéristiques difficiles à concilier :

- des métiers accessibles à des personnes peu qualifiées, peu productives

- un fort taux de main d'oeuvre dans l'activité ; investissements initiaux et des immobilisations faibles

- un équilibre d'exploitation qui est ambitionné dès le départ, par différence avec des activités économiques ou de service à fort contenu social (centres d'aide par le travail, par exemple).

1. 
btp : les EI retenues sont assez représentatives des métiers simples du "second oeuvre" ; parmi lesquels :

- la peinture est un métier apprécié, car il permet de faire rapidement travailler des personnes en grande difficulté

- l'électricité est un bon domaine d'apprentissage "sur le tas"

- la maçonnerie est également un domaine d'investissement assez simple.

2. Espaces verts : les EI retenues font de la mise en place et de l'entretien d'espaces verts, soit pour le compte de collectivités locales, soit en sous traitance d'entreprises de TP. Les prestations aux particuliers sont plus rares. Dans un cas, les comptes de l'activité ont été isolés parmi d'autres activités : déchets, bâtiment, etc.

3 - 4. Menuiserie - travail du bois : au sein de ce groupe de métiers, qui va de la forêt (pour l'EI ETAJ, par exemple) aux agencements de stands (pour l'EI Rebbuzzi, par exemple), nous avons subdivisé en deux groupes :


3. Agencements : l'EI est proche de la menuiserie du BTP


4. Meubles : l'EI crée et fabrique des meubles, y compris des stands.

5 - 6. Traiteurs-restaurants : ces activités sont très appréciées dans les milieux de l'insertion par l'économique :

- la profession est encore dominée par une forte tradition de "mise au travail" sans diplôme ; de réussite liée avant tout aux qualités personnelles

- l'activité est jugée gratifiante

- les parcours d'insertion sont nombreux et variés

- "on peut embaucher pour quatre heures, quatre semaines ou quatre mois", dit Franck Chaigneau, créateur de La Table de Cana : un statut réglementaire et des conventions collectives ont maintenu, en effet, la traditionnelle souplesse d'embauche, pour "les extras" notamment

- mais la concurrence est rude et les marges à la baisse : voir l'étude de S. Schambacher sur les traiteurs d'insertion, citée en annexe.

Nous avons subdivisé pour faciliter l'analyse financière entre :


5. EI à dominante restaurant : l'activité traiteur ne représente qu'un complément d'activité ; 

faite avec l'équipement du restaurant amorti par ailleurs


6. EI à dominante traiteur, comme La Table de Cana : peu de restauration ; donc les im-

mobilisations sont spécifiques (pas de salle...).

7 - 8 - 9. Déchets :  les activités à dominantes "traitement de déchets" sont nombreuses parmi les EI ; et, pour la qualité de l'analyse financière, ont été subdivisées sur deux critères :

- la spécialité : la collecte, le tri et la gestion des déchets urbains dans une déchetterie n'ont rien à voir avec le démontage ou la remise en état d'appareils complexes (du téléphone aux réfrigérateurs...)

- le poids des immobilisations : certaines EI se contentent d'exploiter des déchetteries ou des centres de tri sans en avoir supporté l'investissement ; donc la contrainte financière est allégée.

Ainsi, on a distingué :

- d'une part les EI développant une activité de collecte, tri et revente


7. les EI liées à des déchetteries ; y compris assurant un travail de collecte et tri de déchets 

urbains


8. par exemple, collecte de carton (sur cette activité, voir aussi l'étude remarquable du

CRIDA (Laurent Gardin) pour AIR SDP : "Les entreprises de récupération")


9. ou collecte de textiles
- d'autre part les EI assurant le traitement (déconstruction, remise en état, destruction...) de déchets techniques : DIB ou appareils divers en fin de vie. Les comptes de plusieurs EI de ce type ont été saisis. Ils sont utilisés dans les analyses globales ; mais n'ont pu faire l'objet de comparaisons car il nous a été impossible de trouver des PME comparables.

10. Nettoyage : les EI retenues ont une activité classique de nettoyage semi-industriel et d'entretien de locaux. (Nous avons dû exclure des comptes, dans un cas, la gestion de CES pour le compte d'un département).

11. Blanchisserie : les deux EI retenues proposent leurs services à des collectivités (hôtels...). Donc il s'agit de travail à partir de machines. Il ne s'agit pas du service de "repassage à façon" développé actuellement par de nombreux comités d'entreprise au profit des salariés de l'entreprise. Hélas, les données financières fiables et homogènes manquent sur cette dernière activité, sans doute promise à des développements intéressants.

12. Services automobiles : la meilleure description du métier figure dans le livre "Insertion des créneaux pour entreprendre" édité par le CNEI en novembre 1992.

Il s'agit largement de nettoyer à la main des voitures d'occasion, et de faire quelques petites interventions d'entretien.

Les clients sont :

- soit des personnes physiques qui préparent leur voiture à la vente d'occasion

- soit des garages pour les mêmes raisons.

Un concept d'entretien courant sur des parkings de grandes entreprises se développe aujourd'hui.

C'est une activité intéressante pour l'insertion, car de pur service, pure main d'oeuvre, dans laquelle les achats et immobilisations sont très faibles. En revanche, la qualification ultérieure des jeunes pose des problèmes.

13. L'imprimerie : il s'agit d'EI imprimeurs "de quartier" (proches des chaînes de type Copytop) ; mais qui ajoutent un second métier à celui, assez simple, qui consiste à conduire des machines Offset.

- Dans un cas, l'imprimeur-EI ajoute des prestations de PAO, de création graphique, maquette, etc.

- Dans l'autre, l'imprimeur est aussi façonnier "à la main" : c'est à dire qu'il fait des travaux d'assemblage délicats, sur des petites séries ; et donc fait travailler de nombreuses personnes non qualifiées.

14. Intérim : Pour de nombreux chefs d'entreprises d'insertion, l'intérim est un prolongement logique d'un poste d'insertion ; et améliore une trajectoire d'insertion. Nous avons sélectionné quatre entreprises d'insertion ayant trois ans d'exploitation.

15. Coursier : cette activité était, à la fin des années 1980, considérée comme une diversification incontournable pour les EI s'occupant de jeunes en difficulté. Elle est sinistrée aujourd'hui : concurrencés par le fax, les prix sont à la baisse ; et la course à la productivité rend criticable le fait de faire travailler des personnes en insertion : le risque physique est très élevé.



3. analyse COMPAREE DES STRUctures d’exploitation
En résumé

( Nous avons comparé systématiquement les comptes des EI de notre échantillon avec ceux de petites entreprises traditionnelles ; les plus proches possibles en taille et en "métier", ou créneaux d'activité.

( Les soldes intermédiaires de gestion (marge brute, puis valeur ajoutée) permettent de montrer, métier par métier, si les EI et les PME traditionnelles sont concurrentes ; et, en valeur ajoutée, les choix de management adoptés par les unes et les autres (appel à la sous-traitance, automatisation, etc).

( L'excédent brut d'exploitation avant et après subventions permet de comparer l'écart de frais de personnel entre EI et PME traditionnelles :

- d'une part nous constatons que, à productions comparables, les EI génèrent toujours plus de masse salariale que les PME

- d'autre part, les subventions reçues sont toujours (sauf deux cas) inférieures au supplément de masse salariale créée dans l'EI.

( Nous pouvons estimer un "effet de levier" des subventions par rapport à la masse salariale : pour 8 secteurs analysables sur 15, les EI génèrent pour 1 F. de subvention reçue, 1,38 F. de masse salariale supplémentaire.


3.1. Principe et méthodes

3.1.1. Principe : l'analyse des SIG

Afin de comparer la structure d’exploitation des EI avec celles d’entreprises classiques de mêmes secteurs, nous avons retenu le critère des soldes intermédiaires de gestion qui permet de déceler les principales différences.

En effet, cette analyse permet de gommer les arbitrages de gestion courante pour faire ressortir les principaux niveaux de différenciation structurelle des entreprises.

Nous avons choisi d'examiner les quatre ratios suivants :

( La marge brute

Elle est égale à la production moins les achats de matière. Elle est difficile à interpréter en tant que telle. Certaines entreprises peuvent tout fabriquer elles mêmes (elles auront alors une moins bonne marge brute car elles achèteront plus de matières), d’autres recourir plus largement à la sous-traitance (elles auront une meilleure marge brute mais une moins bonne valeur ajoutée), sans pour autant que leur structure fondamentale soit réellement différente…

( La valeur ajoutée

Elle est égale à la marge brute moins les autres achats, les charges externes et les autres charges.

L’écart sur valeur ajoutée est plus significatif que celui sur marges brutes dans la mesure où il reflète une différence sur le taux global de consommation qui peut être révélateur :

- d’écarts sur le prix de vente qui génèrent des écarts sur valeur ajoutée : un écart très net, sans explication liée à une différence de positionnement marketing des entreprises (qui entraînerait alors un écart de prix de marché) ou à un écart technologique significatif entre les entreprises comparées, pourrait démontrer une sous-facturation des prestations par le groupe d’entreprise ayant la plus faible valeur ajoutée

- d'un plus grand gaspillage de ressources dans le processus de production, signe d’une moindre qualification du personnel…

( L’excédent sur frais de personnel (EFP)

Il est égal à la valeur ajoutée moins les frais de personnel.

L’EFP n’est pas significatif en soi mais, comparé à l’écart sur valeur ajoutée, il est révélateur d’un écart dans le poids de la masse salariale qui peut révéler :

- un écart sur le niveau des salaires pratiqués entre les deux entreprises comparées

- un écart sur la quantité de main d’œuvre utilisée à production équivalente

- une combinaison de ces écarts.

( L’excédent brut d’exploitation

L’analyse de l’Excédent Brut d'Exploitation, l'EBE, (qui intègre les subventions d’insertion) est extrêmement intéressante car elle permet de mesurer l’effet correctif des subventions sur l’exploitation des EI, pour compenser les "surcoûts sociaux".

En effet, si l’écart sur EBE entre EI et entreprise classique est ramené à un niveau comparable à celui constaté sur la valeur ajoutée, on peut en conclure qu’il y a compensation du surcoût. En deçà on pourra évoquer une sous-compensation et au-delà une surcompensation.

Nous avons calculé les SIG de deux manières :

- de façon strictement comptable

- en intégrant aux données comptables les données extra-comptables, concernant notamment l’utilisation de ressources gratuites.

Cette deuxième analyse est intéressante en soi mais il faut la traiter avec prudence car l’utilisation de ressources gratuites n’est pas propre aux EI (rappelons par exemple le rôle joué par les épouses d’artisan qui, souvent, travaillent gratuitement dans l’exploitation familiale) mais nous n’avons aucun moyen de les mesurer pour les entreprises classiques. Nous ne pouvons donc pas juger en tant que tels si les points de marge supplémentaire qu’apportent les ressources gratuites aux EI sont inférieurs, égaux ou supérieurs à ce qu’ils sont chez les entreprises classiques comparables…

Tout au plus peut-on affirmer que si ces ressources n’existaient pas, la situation des EI serait moins bonne qu'elle n'apparaît comptablement.

Nous joignons en annexes des tableaux récapitulatifs des différents soldes intermédiaires de gestion, respectivement :

- sur une base strictement comptable 

- et sur une base corrigée par la réintégration des éléments extra-comptables.

3.1.2. Méthode : la comparaison EI/PME

Le tableau suivant décrit la méthode d’analyse que nous utiliserons plus bas.

	
	
	Exemples
	

	Libellé
	Définition
	Ins
	Clas
	IC
	Analyse

	Production
	Chiffre d’affaires + mouvements de stocks d’en-cours et produits finis
	100
	100
	0
	Ces valeurs sont systématiques, tous les soldes intermédiaires sont exprimés en pourcentage de la production.

	Marge Brute
	Production - achats de matière première et de sous-traitance revendue
	80
	69
	11
	L’entreprise d’insertion consomme 100-80=20 F. d’achats pour 100 F. de production, l’entreprise classique 100-69=31 F. L’entreprise d’insertion dégage donc une marge brute supérieure de 11 F. à celle de l’entreprise classique. Elle facture peut-être plus cher, ou achète moins, ou sous-traite plus : on ne peut pas savoir à ce stade de l’analyse…

	Valeur Ajouté
	Marge brute - Autres Charges Externes (y compris la sous-traitance incorporée, les honoraires, les assurances, l’intérim…) - autres charges (commissions…)
	60
	55
	5
	L’entreprise d’insertion consomme, hors salaires, 100-60=40 F. pour 100 F. de production, l’entreprise classique 100-55=45 F. L’entreprise d’insertion dégage donc une valeur ajoutée supérieure de 5 F. à celle de l’entreprise classique. L’entreprise d’insertion semble donc vendre plus cher que l’entreprise classique d’insertion à laquelle elle est comparée, soit qu’elle soit positionnée différemment sur son marché, soit qu’elle défende mieux ses prix.

	Excédent sur frais de personnel
	Valeur ajoutée - masse salariale
	-24
	19
	-43
	L’entreprise d’insertion consomme, 60-(-24) =84 F. de salaires pour 100 F. de production, l’entreprise classique 55-19=36 F. L’entreprise d’insertion verse donc, à activité égale, 48 F. de salaire de plus que les entreprises classiques.

	Excédent Brut d’Exploitation
	Excédent sur frais de personnel - Impôts et Taxes + Subventions (le poids des impôts et taxes est négligeable et on peut assimiler l’Excédent Brut d’Exploitation à Excédent sur Frais de Personnel + Subventions)
	3
	18
	-14
	Après effet correctif des subventions l’entreprise d’insertion dégage 3 F. de marge pour 100 F. de production, l’entreprise classique 18 F. : l’écart est de -14 F. au détriment de l’entreprise d’insertion (les chiffres sont des arrondis, ce qui explique le -14 au lieu de -15). Comparé à l’écart sur valeur ajoutée qui était de 5 F. en faveur de l’EI, ce ratio fait apparaître que, après subventions, l’écart s’est accru de 5-(-14)=19 F. au détriment de l’entreprise d’insertion. Ceci signifie que les subventions sous-compensent l’écart sur frais de personnel.



3.2. Analyse de 15 secteurs

1. Le secteur du second œuvre bâtiment

Ce tableau est fondé sur la comparaison entre 5 entreprises d’insertion et les données statistiques sectorielles des Centres de gestion agréés.

Les soldes intermédiaires de gestion des EI de l’échantillon rapportés à ceux d’entreprises compilés par les Centres de gestion agréés se présentent comme suit :

	
	1995
	1994
	1993

	
	Ins(1)
	Clas(2)
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	
	(3)
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	84
	
	#N/A
	80
	69
	11
	85
	69
	16

	Valeur ajoutée
	61
	
	#N/A
	60
	55
	5
	62
	55
	8

	Excédent sur frais de personnel
	-17
	
	#N/A
	-24
	19
	-43
	-27
	19
	-46

	Excédent Brut Exploitation
	5
	
	#N/A
	3
	18
	-14
	4
	17
	-14

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	84
	
	#N/A
	80
	69
	11
	85
	69
	16

	Valeur ajoutée
	61
	
	#N/A
	59
	55
	4
	62
	55
	8

	Excédent sur frais de personnel
	-23
	
	#N/A
	-28
	19
	-47
	-32
	19
	-51

	Excédent Brut Exploitation
	0
	
	#N/A
	-1
	18
	-18
	-1
	17
	-19


(1) Ins. signifie : moyenne des entreprises d'insertion du métier, au sein de l'échantillon étudié.

(2) Cla signifie : PME classique comparable en taille et en métier.

(3) Les chiffres des CGA (Centres de Gestion Agréés) pour 1995 n'étaient pas disponibles au moment ou nous terminions la présente étude.

Ce tableau appelle plusieurs commentaires :

- Les EI semblent produire une valeur ajoutée supérieure aux entreprises classiques considérées : ceci pourrait révéler que, malgré les classiques griefs de sous-facturation et de concurrence déloyale faits aux EI celles-ci facturent, en moyenne, plus cher que les entreprises classiques (l’écart constaté en 1994 est de 5 points).

- L’écart sur frais de personnel (EFP) est de 46 points en 1993 entre les EI et les entreprises classiques au détriment des EI  : ces dernières distribuent plus de masse salariale que les entreprises traditionnelles. Pour 100 F. de Chiffre d'affaires, 53 F. de plus en 1993 et 47 F. de plus en 1994.

Ceci peut s’expliquer de plusieurs façons :

- les EI du secteur investissent des corps de métier plus consommateurs de main 
d’œuvre 

- les EI du secteur arbitrent en faveur du travail dans leur choix des modes de production 

- le personnel des EI est moins qualifié, en moyenne, que celui des entreprises classiques et 
est donc moins productif, nécessitant plus de formation, plus d’encadrement (...).

Dans ce cas concret, l’importance considérable de l’écart constaté incline à penser que ces trois explications se combinent.

C’est l’ensemble de ces trois facteurs qui conduisent à la formation des "surcoûts sociaux" des EI que les subventions d’insertion sont supposées compenser en rémunérant le travail d’insertion accompli.

- L’écart sur EBE est supérieur de 22 points en 1993 et 19 points en 1994 à l’écart sur valeur ajoutée: les subventions d’insertion ne suffisent donc à compenser le surcoût social supporté par les entreprises d’insertion du secteur qu'à hauteur de 60%.

Cette insuffisante compensation se retrouvera donc immanquablement dans la rentabilité des EI et dans leur capacité à constituer des fonds propres pour financer leur développement…

- On peut, dans ce cas précis, constater que les ressources gratuites permettent aux EI du secteur de dégager près de 5 points de marge supplémentaire en 1993 et 4 points en 1994 par rapport à ce que leur aurait coûté l'acquisition de ces ressources au prix du marché.

2. L’entretien des espaces verts

Le tableau suivant est fondé sur la comparaison entre 3 entreprises d’insertion et les données sectorielles des Centres de gestion agréés.

	
	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	83
	
	#N/A
	84
	78
	6
	82
	78
	5

	Valeur ajoutée
	56
	
	#N/A
	55
	56
	-1
	54
	55
	-1

	Excédent sur frais de personnel
	-1
	
	#N/A
	-7
	21
	-28
	-5
	20
	-25

	Excédent Brut Exploitation
	6
	
	#N/A
	3
	19
	-16
	4
	18
	-14

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	83
	
	#N/A
	84
	78
	6
	82
	78
	5

	Valeur ajoutée
	56
	
	#N/A
	54
	56
	-2
	54
	55
	-1

	Excédent sur frais de personnel
	-5
	
	#N/A
	-12
	21
	-32
	-9
	20
	-29

	Excédent Brut Exploitation
	3
	
	#N/A
	-1
	19
	-20
	0
	18
	-18


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est sensiblement égale à celle dégagée par les entreprises classiques du secteur.

- En revanche, l’écart sur EFP est de 25 points en 1993 et de 28 points en 1994 au détriment des EI : pour 100 F. de chiffre d'affaires, les EI distribuent 24 (25-(-1)) puis 27 (28-(-1)) F. de plus de masse salariale que les entreprises classiques comparables.

- Les subventions d’exploitation ne compensent qu’à 46% en 1993 et 44% 1994 cet aspect du surcoût social, ce qui aura un impact direct sur le résultat et sur la capacité d’autofinancement des EI.

- Enfin, les ressources gratuites utilisées par les EI leur permettent d’économiser 4 points de marge en 1993 et 1994 et 3 points en 1995.


3. L’agencement

Ce tableau est fondé sur la comparaison entre 2 entreprises d’insertion et les données sectorielles des Centres de gestion agréés.

	
	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	56
	
	#N/A
	63
	63
	0
	74
	63
	11

	Valeur ajoutée
	34
	
	#N/A
	37
	49
	-12
	35
	49
	-14

	Excédent sur frais de personnel
	-41
	
	#N/A
	-64
	22
	-86
	-87
	22
	-109

	Excédent Brut Exploitation
	4
	
	#N/A
	-18
	21
	-39
	-23
	21
	-45

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	56
	
	#N/A
	63
	63
	0
	74
	63
	11

	Valeur ajoutée
	34
	
	#N/A
	37
	49
	-12
	35
	49
	-14

	Excédent sur frais de personnel
	-41
	
	#N/A
	-64
	22
	-86
	-87
	22
	-109

	Excédent Brut Exploitation
	4
	
	#N/A
	-18
	21
	-39
	-23
	21
	-45


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est inférieure de 14 points en 1993 et de 12 points en 1994 à celle des entreprises classiques.

Trois explications sont possibles :

- un positionnement différent des EI, sur des tâches plus basiques

- un surcoût des matières pour les EI

- une sous-facturation de leur part…

- En revanche, l’écart sur EFP est de 109 points en 1993 et de 86 points en 1994 au détriment des EI : pour 100 F. de chiffre d'affaires, les EI distribuent 95 (-14-(-109)) puis 74 (12-(-86)) F. de plus de masse salariale que les entreprises classiques comparables.

- Les subventions d’exploitation ne compensent qu'à à 67% en 1993 et 64% en 1994 cet aspect du surcoût social.

- Enfin, nous n’avons pas pu évaluer les ressources gratuites utilisées par les EI de ce secteur.

4. La menuiserie et la fabrication de meubles

Le tableau suivant est fondé sur la comparaison entre 4 entreprises d’insertion et les données sectorielles des Centres de gestion agréés.

	


	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	I²C

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	64
	
	#N/A
	67
	66
	1
	69
	67
	2

	Valeur ajoutée
	33
	
	#N/A
	35
	48
	-13
	35
	48
	-12

	Excédent sur frais de personnel
	-16
	
	#N/A
	-16
	16
	-32
	-21
	15
	-36

	Excédent Brut Exploitation
	2
	
	#N/A
	0
	14
	-14
	-1
	13
	-14

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	64
	
	#N/A
	67
	66
	1
	69
	67
	2

	Valeur ajoutée
	33
	
	#N/A
	35
	48
	-13
	35
	48
	-12

	Excédent sur frais de personnel
	-17
	
	#N/A
	-17
	16
	-33
	-21
	15
	-36

	Excédent Brut Exploitation
	1
	
	#N/A
	-1
	14
	-15
	-1
	13
	-14


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est inférieure de 12 points en 1993 et de 13 points en 1994 à celle des entreprises classiques ce qui pourrait partiellement s'expliquer par un positionnement différent, sur des tâches plus basiques : les données des CGA intègrent l'ébénisterie dont le positionnement haut de gamme peut expliquer un niveau de prix plus élevé sur la moyenne des entreprises classiques.

- En revanche, l’écart sur EFP est de 36 points en 1993 et de 32 points en 1994 au détriment des EI : pour 100 F. de chiffre d'affaires, les EI distribuent 23 puis 18 F. de plus de masse salariale que les entreprises classiques comparables.

- Les subventions d’exploitation compensent à 93% en 1993 et 95% en 1994 cet aspect du surcoût social.

- Enfin, les ressources gratuites utilisées par les EI leur permettent de dégager 1 point de marge supplémentaire en 1994 et 1995.

5. La restauration "publique"

Nous étudions ici le secteur de la restauration "publique" par opposition à la restauration "collective": il s'agit de restaurants non intégrés à des entreprises ou à des collectivités.

Le tableau suivant est fondé sur la comparaison entre 4 entreprises d’insertion et les données sectorielles des Centres de gestion agréés.

	
	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	64
	
	#N/A
	64
	66
	-2
	62
	66
	-4

	Valeur ajoutée
	41
	
	#N/A
	38
	48
	-10
	36
	48
	-12

	Excédent sur frais de personnel
	-30
	
	#N/A
	-32
	22
	-54
	-34
	23
	-57

	Excédent Brut Exploitation
	-3
	
	#N/A
	-3
	21
	-24
	-5
	22
	-26

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	64
	
	#N/A
	64
	66
	-2
	62
	66
	-4

	Valeur ajoutée
	40
	
	#N/A
	37
	48
	-10
	35
	48
	-13

	Excédent sur frais de personnel
	-40
	
	#N/A
	-41
	22
	-64
	-41
	23
	-64

	Excédent Brut Exploitation
	-13
	
	#N/A
	-13
	21
	-34
	-12
	22
	-34


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est inférieure de 12 points en 1993 et de 10 points en 1994 à celle des entreprises classiques. Cet écart nous semble essentiellement s’expliquer par des écarts de positionnement des EI par rapport à la moyenne du secteur : leur positionnement plus modeste se traduit par un coefficient multiplicateur sur matières inférieur à celui de la moyenne des restaurants de même taille.

- L’écart sur EFP est de 57 points en 1993 et de 54 points en 1994 au détriment des EI : pour 100 F. de chiffre d'affaires, les EI distribuent 45 (-12-(-57)) puis 44 (-10-(-54)) F. de plus de masse salariale que les entreprises classiques comparables.

- Les subventions d’exploitation ne compensent qu’à 68% en 1993 et 1994 cet aspect du surcoût social.

- Enfin, les ressources gratuites utilisées par les EI leur permettent de dégager 7 points de marge supplémentaire en 1993 et 10 points de marge en 1994 et 1995.

6. Les traiteurs

Le tableau suivant est fondé sur la comparaison entre 4 entreprises d’insertion et les données sectorielles des Centres de gestion agréés.

	
	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	67
	
	#N/A
	67
	60
	7
	65
	78
	-13

	Valeur ajoutée
	41
	
	#N/A
	41
	44
	-3
	43
	53
	-10

	Excédent sur frais de personnel
	-7
	
	#N/A
	-5
	17
	-23
	2
	20
	-18

	Excédent Brut Exploitation
	-1
	
	#N/A
	3
	16
	-13
	7
	18
	-11

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	67
	
	#N/A
	67
	60
	7
	65
	78
	-13

	Valeur ajoutée
	41
	
	#N/A
	41
	44
	-3
	43
	53
	-10

	Excédent sur frais de personnel
	-12
	
	#N/A
	-9
	17
	-26
	-1
	20
	-21

	Excédent Brut Exploitation
	-5
	
	#N/A
	0
	16
	-16
	4
	18
	-14


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est inférieure de 10 points en 1993 et de 3 points en 1994 à celle des entreprises classiques.

- L’écart sur EFP est de 18 points en 1993 et de 23 points en 1994 au détriment des EI : pour 100 F. de chiffre d'affaires, les EI distribuent 8 puis 20 F. de plus de masse salariale que les entreprises classiques comparables.

- Les subventions d’exploitation ne compensent qu’à 89% en 1993 et 51% en 1994 cet aspect du surcoût social.

- Enfin, les ressources gratuites utilisées par les EI leur permettent d’économiser 3 points de marge en 1993 et 1994 et 4 points de marge en 1995… Ces ressources gratuites sont, pour l’essentiel, liées à la mise à disposition gratuite de l’encadrement des équipes de production.

7. Traitement de déchets

Ce tableau est fondé sur la comparaison entre 5 entreprises d’insertion et une entreprise classique comparable ayant opté pour une organisation favorisant le travail par rapport au capital (une comparaison par rapport à un site très largement automatisé aurait donné des chiffres aberrants).

	

	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	100
	0
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	92
	102
	-10
	95
	98
	-3
	93
	94
	-1

	Valeur ajoutée
	63
	60
	4
	52
	53
	-2
	49
	38
	12

	Excédent sur frais de personnel
	-13
	-13
	0
	-27
	-19
	-8
	-33
	-51
	19

	Excédent Brut Exploitation
	7
	-3
	9
	3
	-6
	9
	-1
	-37
	36

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	100
	0
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	92
	102
	-10
	95
	98
	-3
	93
	94
	-1

	Valeur ajoutée
	63
	60
	3
	51
	53
	-2
	49
	38
	11

	Excédent sur frais de personnel
	-15
	-13
	-2
	-28
	-19
	-9
	-33
	-51
	18

	Excédent Brut Exploitation
	5
	-3
	8
	2
	-6
	8
	-2
	-37
	35


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est supérieure de 12 points en 1993, inférieure de 2 points en 1994 et supérieure de 4 points en 1995 à celle des entreprises classiques.

- L’écart sur EFP est de 19 points en 1993 en faveur des EI (les EI utiliseraient moins de main d'oeuvre que l'entreprise classique, à chiffre d'affaires égal), de 8 points en 1994 au détriment des EI et nul en 1995. Ces chiffres nous paraissent difficiles à exploiter dans la mesure où l’entreprise retenue comme base de comparaison est un cas particulier sans valeur statistique (nous ne disposons pas de données CGA pour ce secteur).

- Les subventions d’exploitation semblent surcompenser systématiquement les surcoûts sociaux, mais ce chiffre est trompeur à double titre : 

. la base de comparaison est sujette à caution

. et il semble de plus qu’une part des subventions présentées comme sociales soit en fait la rémunération du service par les collectivités publiques d’enlèvement et de traitement des or dures par les EI.

- Enfin, les ressources gratuites utilisées par les EI leur permettent d’économiser 1 point de marge en 1994 et 1995.

Nous citons ce secteur pour mémoire et afin de démontrer les limites de comparaisons purement quantitatives sans disposer de bases statistiques fiables pour les entreprises classiques, ou d'analyses de terrain suffisamment approfondies.

8. Récupération de papier

Ce tableau est fondé sur la comparaison entre 2 entreprises d’insertion et une entreprise classique jugée comparable par les dirigeants des EI.

	
	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	74
	
	#N/A
	78
	95
	-17
	73
	95
	-22

	Valeur ajoutée
	34
	
	#N/A
	38
	54
	-15
	30
	50
	-20

	Excédent sur frais de personnel
	-63
	
	#N/A
	-75
	19
	-94
	-76
	16
	-92

	Excédent Brut Exploitation
	-29
	
	#N/A
	-30
	15
	-45
	-39
	12
	-51

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	74
	
	#N/A
	78
	95
	-17
	73
	95
	-22

	Valeur ajoutée
	34
	
	#N/A
	38
	54
	-16
	29
	50
	-21

	Excédent sur frais de personnel
	-65
	
	#N/A
	-77
	19
	-95
	-78
	16
	-94

	Excédent Brut Exploitation
	-31
	
	#N/A
	-32
	15
	-47
	-41
	12
	-53


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est inférieure de 20 points en 1993 et de 15 points en 1994 à celle de l’entreprise classique comparée.

- L’écart sur EFP est de 92 points en 1993 et de 94 points en 1994 au détriment des EI : pour 100 F. de chiffre d'affaires, les EI distribuent 72 puis 78 F. de plus de masse salariale que l’entreprise classique.

- Les subventions d’exploitation ne compensent qu’à 57% en 1993 et 51% en 1994 cet aspect du surcoût social.

- Enfin, les ressources gratuites utilisées par les EI leur permettent d’économiser 2 points de marge en moyenne.

Même si les résultats obtenus ici semblent plus cohérents que sur le secteur des déchets, le fait que nous ne disposions pas de données statistiques sur les entreprises classiques du secteur réduit la portée de cette analyse.

9. Récupération de textiles

Ce tableau est fondé sur la comparaison entre 3 entreprises d’insertion avec une entreprise classique jugée comparable par les dirigeants des EI.

	

	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	100
	0
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	70
	56
	14
	73
	48
	25
	89
	54
	35

	Valeur ajoutée
	49
	39
	10
	47
	32
	15
	59
	30
	29

	Excédent sur frais de personnel
	-6
	0
	-6
	-5
	-2
	-3
	-5
	0
	-5

	Excédent Brut Exploitation
	2
	-3
	4
	1
	-3
	4
	2
	-2
	4

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	100
	0
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	70
	56
	14
	73
	48
	25
	89
	54
	35

	Valeur ajoutée
	49
	39
	10
	47
	32
	14
	59
	30
	28

	Excédent sur frais de personnel
	-9
	0
	-9
	-7
	-2
	-5
	-6
	0
	-6

	Excédent Brut Exploitation
	-1
	-3
	1
	-1
	-3
	1
	2
	-2
	3


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est supérieure de 29 points en 1993, de 15 points en 1994 et de 10 points en 1995 à celle de l'entreprise classique. Cet écart s’explique essentiellement par une différence de philosophie entre les entreprises : les EI, pour maximiser l’emploi, ont décidé de collecter elles-mêmes les vieux vêtements alors que l’entreprise classique comparée achète les vêtements collectés par des organismes caritatifs (dont la structure des prix de revient est modifiée par l'activité des bénévoles). Cet arbitrage expliquerait que les EI aient moins d’achats que l’entreprise classique et donc une meilleure valeur ajoutée…

- L’écart sur EFP est de 5 points en 1993, de 3 points en 1994 et de 6 points en 1995 au détriment des EI : pour 100 F. de chiffre d'affaires, les EI distribuent 34 puis 17, puis 16 F.. de plus de masse salariale que les entreprises classiques comparables.

- Les subventions d’exploitation ne compensent qu’à 27% en 1993 et 40% en 1994 et 61% en 1995 cet aspect du surcoût social.

- Enfin, les ressources gratuites utilisées par les EI leur permettent de dégager 2 à 3 points de marge supplémentaire en 1994 et 95.

10. Le nettoyage

Ce tableau est fondé sur la comparaison entre 2 entreprises d’insertion et une entreprise classique jugée comparable.

	
	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	100
	0
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	96
	97
	-2
	96
	97
	-1
	96
	97
	-1

	Valeur ajoutée
	83
	88
	-5
	87
	88
	-1
	86
	87
	-1

	Excédent sur frais de personnel
	-2
	14
	-16
	3
	11
	-8
	5
	11
	-6

	Excédent Brut Exploitation
	4
	9
	-6
	6
	8
	-2
	9
	9
	0

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	100
	0
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	96
	97
	-2
	96
	97
	-1
	96
	97
	-1

	Valeur ajoutée
	83
	88
	-5
	87
	88
	-1
	86
	87
	-1

	Excédent sur frais de personnel
	-2
	14
	-16
	3
	11
	-8
	5
	11
	-6

	Excédent Brut Exploitation
	4
	9
	-6
	6
	8
	-2
	9
	9
	0


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est sensiblement équivalente à celle des PME classiques.

- L’écart sur EFP est de 6 points en 1993, 8 points en 1994 et de 16 points en 1994 au détriment des EI : pour une production de 100 F., les EI distribuent 5, puis 8, puis 11 F. de plus de masse salariale que les entreprises classiques comparables.

- Les subventions d’exploitation surcompensent à 118% cet aspect du surcoût social en 1993 et le compensent à 79% en 1994 et 93% en 1995.

- Enfin, les ressources gratuites sont négligeables pour les deux entreprises de ce secteur.

11. Blanchisserie

Ce tableau est fondé sur la comparaison entre 2 entreprises d’insertion et les données sectorielles des Centres de gestion agréés.




	

	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	95
	
	#N/A
	93
	96
	-3
	92
	95
	-4

	Valeur ajoutée
	41
	
	#N/A
	41
	65
	-24
	26
	66
	-40

	Excédent sur frais de personnel
	-40
	
	#N/A
	-36
	29
	-65
	-35
	29
	-64

	Excédent Brut Exploitation
	-14
	
	#N/A
	-17
	26
	-44
	-7
	27
	-34

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	95
	
	#N/A
	93
	96
	-3
	92
	95
	-4

	Valeur ajoutée
	41
	
	#N/A
	41
	65
	-24
	26
	66
	-40

	Excédent sur frais de personnel
	-59
	
	#N/A
	-57
	29
	-86
	-58
	29
	-87

	Excédent Brut Exploitation
	-33
	
	#N/A
	-38
	26
	-64
	-30
	27
	-56


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est inférieure de 40 points en 1993 et de 24 points en 1994 à celle des entreprises classiques. Cet écart nous semble essentiellement s’expliquer par des écarts de positionnement des EI par rapport à la moyenne du secteur mais aussi, sans doute, par une moindre intégration de ces entreprises qui tendent à plus sous-traiter certaines parties de leur process.

- L’écart sur EFP est de 64 points en 1993 et de 65 points en 1994 au détriment des EI : pour 100 F. de chiffre d'affaires, les EI distribuent 24 puis 41 F. de plus de masse salariale que les entreprises classiques comparables.

- Les subventions d’exploitation surcompensent à 127% en 1993 et compensent à 51% en 1994 cet aspect du surcoût social.

- Enfin, les ressources gratuites utilisées par les EI leur permettent d’économiser 20 points de marge en moyenne. Ce niveau particulièrement élevé s’explique par l’adossement d’une des deux entreprises à un groupe qui la fait bénéficier de personnel gratuit.

12. Nettoyage automobile

Ce tableau est fondé sur la comparaison entre 2 entreprises d’insertion et une entreprise classique jugée comparable.

	
	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	100
	0
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	81
	86
	-5
	79
	91
	-11
	76
	92
	-16

	Valeur ajoutée
	48
	70
	-22
	49
	78
	-29
	45
	76
	-31

	Excédent sur frais de personnel
	-23
	6
	-29
	-26
	10
	-36
	-34
	8
	-42

	Excédent Brut Exploitation
	6
	2
	4
	4
	8
	-4
	0
	4
	-4

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	100
	0
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	80
	86
	-6
	78
	91
	-12
	75
	92
	-17

	Valeur ajoutée
	47
	70
	-23
	48
	78
	-30
	43
	76
	-33

	Excédent sur frais de personnel
	-24
	6
	-30
	-27
	10
	-37
	-36
	8
	-44

	Excédent Brut Exploitation
	5
	2
	3
	3
	8
	-5
	-2
	4
	-6


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est inférieure de 31 points en 1993, de 29 points en 1994 et de 22 points en 1995 à celle de l’entreprise classique.

- L’écart sur EFP est de 42 points en 1993, de 36 points en 1994 et de 29 points en 1995 au détriment des EI : pour 100 F. de chiffre d'affaires, les EI distribuent 10 puis 7 F. de plus de masse salariale que l’entreprise classique.

- Les subventions d’exploitation surcompensent très largement cet aspect du surcoût social : il est possible que certaines subventions prises en compte soient en réalité des contributions à des investissements ou à la constitution de fonds propres ; et donc ne se rapportent pas aux postes d'insertion.

- Enfin, les ressources gratuites utilisées par les EI leur permettent d’économiser 1 à 2 points de marge selon les années.

13. L’imprimerie

Ce tableau est fondé sur la comparaison entre 2 entreprises d’insertion et les données sectorielles des Centres de gestion agréés.

	
	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	91
	
	#N/A
	70
	78
	-8
	74
	78
	-4

	Valeur ajoutée
	37
	
	#N/A
	27
	51
	-23
	38
	53
	-15

	Excédent sur frais de personnel
	-26
	
	#N/A
	-40
	19
	-59
	-45
	20
	-65

	Excédent Brut Exploitation
	-8
	
	#N/A
	-4
	17
	-21
	5
	18
	-13

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	91
	
	#N/A
	70
	78
	-8
	74
	78
	-4

	Valeur ajoutée
	37
	
	#N/A
	27
	51
	-23
	38
	53
	-15

	Excédent sur frais de personnel
	-32
	
	#N/A
	-55
	19
	-74
	-63
	20
	-83

	Excédent Brut Exploitation
	-14
	
	#N/A
	-18
	17
	-35
	-13
	18
	-31


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est inférieure de 15 points en 1993 et de 23 points en 1994 à celle des entreprises classiques.

- L’écart sur EFP est de 65 points en 1993 et de 59 points en 1994 au détriment des EI : pour 100 F. de chiffre d'affaires, les EI distribuent 50 (-15-(-65)) puis 36 (-23-(-59)) F. de plus de masse salariale que les entreprises classiques comparables.

- Les subventions d’exploitation surcompensent légèrement cet aspect du surcoût social.

- Enfin, les ressources gratuites utilisées par les EI leur permettent d’économiser 18 points de marge en 1993, 14 points de marge en 1994 et 6 points en 1995.
Ce taux élevé s’explique par l’utilisation par une des entreprises d’insertion de personnel administratif mis gratuitement à disposition et d’un VSN.


14. L’intérim

Ce tableau est fondé sur la comparaison entre 4 entreprises d’intérim d’insertion et les données de gestion d’une agence d’intérim classique délégant des manutentionnaires.

	
	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	100
	0
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	100
	100
	0
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Valeur ajoutée
	91
	96
	-5
	92
	96
	-3
	92
	96
	-4

	Excédent sur frais de personnel
	-8
	4
	-12
	-7
	4
	-11
	-6
	4
	-10

	Excédent Brut Exploitation
	-3
	4
	-7
	-1
	4
	-5
	5
	4
	1

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	100
	0
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	100
	100
	0
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Valeur ajoutée
	91
	96
	-5
	92
	96
	-3
	92
	96
	-4

	Excédent sur frais de personnel
	-9
	4
	-13
	-8
	4
	-12
	-7
	4
	-11

	Excédent Brut Exploitation
	-5
	4
	-9
	-3
	4
	-7
	4
	4
	0


- La valeur ajoutée dégagée par les entreprises d’insertion est inférieure de 4 points en 1993, 3 points en 1994 et de 5 points en 1995 à celle de l'entreprise classique.

- L’écart sur EFP est de 10 points en 1993, 11 points en 1994 et 12 points en 1995 au détriment des EI : pour 100 F. de chiffre d'affaires, les EI distribuent 6, puis 8, puis 7 F. de plus de masse salariale que les entreprises classiques comparables.

- Les subventions d’exploitation surcompensent à 190% en 1993 et sous-compensent à 75% en 1994 et 61% en 1995 cet aspect du surcoût social. A la différence des EI, les subventions destinées aux entreprises d'intérim d'insertion financent des postes d 'accompagnement ; ce qui détermine des paliers entre lesquels le rendement des subventions est décroissant.

- Enfin, les ressources gratuites utilisées par les EI leur permettent de dégager 1 à 2 points de marge en moyenne.

15. Coursier

Ce tableau est fondé sur la comparaison entre 1 entreprise d’insertion et 1 entreprise classique comparable.

	
	1995
	1994
	1993

	
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC
	Ins
	Clas
	IC

	Soldes intermédiaires de gestion strictement comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	99
	1

	Valeur ajoutée
	57
	
	#N/A
	55
	48
	7
	48
	56
	-8

	Excédent sur frais de personnel
	-22
	
	#N/A
	-21
	1
	-22
	-40
	2
	-42

	Excédent Brut Exploitation
	10
	
	#N/A
	2
	-1
	3
	-7
	-3
	-4

	Soldes intermédiaires de gestion avec intégration des données extra-comptables

	Production
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	100
	0

	Marge Brute
	100
	
	#N/A
	100
	100
	0
	100
	99
	1

	Valeur ajoutée
	57
	
	#N/A
	55
	48
	7
	48
	56
	-8

	Excédent sur frais de personnel
	-23
	
	#N/A
	-21
	1
	-22
	-40
	2
	-42

	Excédent Brut Exploitation
	10
	
	#N/A
	2
	-1
	3
	-7
	-3
	-4



- La valeur ajoutée dégagée par l’EI est inférieure de 8 points en 1993 et supérieure de 7 points en 1994 à celle de l’entreprise classique.

- L’écart sur EFP est de 42 points en 1993 et de 22 points en 1994 au détriment des EI : pour une production de 100 F., l’EI distribue 34 (-8-(-42) ) puis 29 ( 7-(-22)) F. de plus de masse salariale que l’entreprise classique.

- Les subventions d’exploitation surcompensent en 1993 et sous-compensent en 1994 cet aspect du surcoût social.

- Nous n’avons pas identifié de ressources gratuites utilisées par les entreprises de ce secteur.

3.3. Synthèse

3.3.1. Définition

Nous avons élaboré un tableau de synthèse des différents éléments issus de l’analyse des soldes intermédiaires de gestion.

Ce tableau comporte, pour chaque secteur, trois rubriques :

( L’écart sur frais de personnel

Ce chiffre est égal à l’écart sur valeur ajoutée (colonne IC : c'est à dire le résultat de la comparaison entre les entreprises d'insertion et les entreprises classiques ) moins l’écart sur EFP, c'est à dire l'Excédent sur frais de personnel (colonne IC). 

Il représente l’écart d’utilisation de la main d’œuvre entre les EI du secteur et les entreprises classiques : 

- positif, cet écart signifie que l’EI distribue, à production équivalente, plus de masse salariale ; 

- négatif, il indiquerait que l’EI distribue moins de masse salariale que l’entreprise classique.

( La compensation

Ce chiffre est égal à l’écart sur EBE moins l’écart sur valeur ajoutée. 

Il permet de mesurer l’effet "correctif" des subventions par rapport aux surcoûts de main d’œuvre supportés par les EI. 

- négatif, cet écart indique une sous-compensation de cet aspect des surcoûts sociaux (qui pèsent alors sur la rentabilité et la capacité d’autofinancement des EI) 

- positif, il indique une surcompensation par les subventions de l’écart sur frais de main d’œuvre 
.

( "L’effet de levier"

Ce chiffre est égal à : (écart sur valeur ajoutée - écart sur EFP) / (écart sur EBE - écart sur EFP).

Le premier terme (écart sur valeur ajoutée - écart sur EFP) permet de mesurer de façon fiable le surcroît de masse salariale distribué par les EI à niveau d’activité égal, en gommant l’impact d’éventuels écarts sur achats, autres charges externes et autres charges.

Le second terme (écart sur EBE - écart sur EFP) permet de mesurer, de même, le surcroît de subventions perçues par les EI par rapport aux entreprises classiques.

Le ratio que nous appelons effet de levier permet donc de calculer, littéralement : le surcroît de masse salariale distribué par les EI rapporté au surcroît de subventions perçues.

Cette notion de levier est clairement à prendre ici comme une notion micro-économique de type financier plutôt que comme un élément d’analyse macro-économique.

Il permet d’approcher la notion d’effet multiplicateur des subventions injectées dans l’EI : un ratio de 1,5 signifie qu’un franc de subvention injecté dans l’EI va générer 1,5 F. de masse salariale additionnelle par rapport à une entreprise classique : l’EI surgénère donc, dans ce cas, 0,5 F. de masse salariale.

3.3.2. Tableau

Le tableau ci dessous reprend ces trois ratios pour les différents secteurs d’activités analysés.

Il est classé par ordre décroissant de l’écart sur frais de personnel pour l’année 1994 
.
	
	Ecart sur frais de personnel
	Compensation
	Effet de levier

	
	1995
	1994
	1993
	1995
	1994
	1993
	1995
	1994
	1993

	Récupération papier
	#N/A
	78
	72
	#N/A
	-30
	-31
	#N/A
	1,6
	1,8

	Agencement
	#N/A
	74
	95
	#N/A
	-27
	-30
	#N/A
	1,6
	1,5

	BTP 2nd oeuvre
	#N/A
	47
	53
	#N/A
	-19
	-21
	#N/A
	1,7
	1,7

	Restauration
	#N/A
	44
	45
	#N/A
	-14
	-14
	#N/A
	1,5
	1,5

	Blanchisserie
	#N/A
	41
	24
	#N/A
	-20
	7
	#N/A
	2,0
	0,8

	Imprimerie
	#N/A
	36
	50
	#N/A
	3
	2
	#N/A
	0,9
	1,0

	Coursier
	#N/A
	29
	33
	#N/A
	-5
	4
	#N/A
	1,2
	0,9

	Espaces verts
	#N/A
	27
	24
	#N/A
	-15
	-13
	#N/A
	2,2
	2,2

	Traiteurs
	#N/A
	20
	8
	#N/A
	-10
	-1
	#N/A
	1,9
	1,1

	Meubles
	#N/A
	18
	23
	#N/A
	0
	-2
	#N/A
	1,0
	1,1

	Récupération textile
	16
	17
	34
	-6
	-10
	-25
	1,6
	2,5
	3,7

	Intérim
	7
	8
	6
	-3
	-2
	5
	1,6
	1,3
	0,5

	Nettoyage
	11
	8
	5
	-1
	-2
	1
	1,1
	1,3
	0,8

	Automobile
	7
	7
	10
	26
	25
	27
	0,2
	0,2
	0,3

	Déchets
	4
	7
	-7
	6
	11
	24
	0,4
	0,4
	-0,4


3.3.3. Analyse

( L’écart sur frais de personnel

L’examen des écarts sur frais de personnel démontre qu’en 1994 ce chiffre est systématiquement positif : les EI génèrent systématiquement une masse salariale plus importante que les entreprises classiques à activité égale.

Sur l'ensemble des secteurs d'activité considérés, le mode de gestion et les arbitrages effectués par les EI leur permettent d'exploiter des parts de marché de façon beaucoup plus riche en emplois que des entreprises classiques.

Le tableau fait cependant ressortir qu’il existe des écarts très importants selon les secteurs d’activité puisque ce ratio varie d’un facteur 11 (de 7 à 78).

Cette inégalité des écarts s’explique par plusieurs facteurs :

- Par leur nature même, certains secteurs se prêtent plus ou moins à la multiplication de postes d’insertion et à des arbitrages travail/capital de la part des dirigeants de EI.

- Notre base de comparaison est hétérogène : plus nous comparons les EI à des moyennes sectorielles, plus leur spécificité ressort…

- En revanche, quand la comparaison se fait avec une ou deux entreprises seulement, la spécificité des EI est moins nette car nous avons choisi des entreprises comparables, y compris dans leurs arbitrages capital travail (on pourrait parler de frange "progressiste" des entreprises classiques).

- Ceci sans compter le fait qu’un incident de parcours toujours possible dans la vie d’une entreprise, peut alors, faute de dilution statistique, fausser fortement les bases de comparaison.

( La compensation

La sous-compensation est quasi systématique dans notre échantillon : les EI surgénèrent quasi systématiquement un excédent de masse salariale par rapport aux subventions qu’elles perçoivent.

Les deux cas de forte surcompensation (traitement des déchets et nettoyage automobile) et s’expliquent, dans le premier cas, par la présence au sein des subventions de contributions des collectivités publiques destinées à payer des prestations en totalité et en partie et qui auraient dû, de ce fait, figurer comme chiffre d'affaires. Dans le second cas, il n'est pas impossible que des contributions privées (comités d'entreprises...) aient été traitées de la même façon par erreur.

( "L’effet de levier"

Le tableau démontre qu’il existe, dans 12 cas sur 15, un "effet de levier" des subventions sur la masse salariale (les cas de l’automobile et du traitement des déchets ne sont pas significatifs).

Le levier moyen se situe à 1,38 en 1994 
 : pour un franc de subvention perçue, les EI de ces secteurs génèrent 1,38 F. de masse salariale de plus que les entreprises classiques ; elles surgénèrent donc 0,38 F. de masse salariale, qu’elles prélèvent sur leur rentabilité.

On peut donc affirmer que les EI font plus que "jouer le jeu" des subventions qu’elles perçoivent : non seulement elles accueillent en leur sein des salariés marqués par l’exclusion mais, en plus, elles enrichissent leur activité en emplois nets, au-delà même des subventions qui leur sont versées.

Face à des dispositifs de réduction de coût du travail qui favorisent indéniablement une substitution emploi aidé/emploi classique et où, par conséquent, une part des subventions vient gonfler les profits des entreprises au détriment de la masse salariale, il ressort que les EI, non contentes de créer de l’emploi net, abondent les subventions qui leur sont versées…

Le levier moyen constaté est, de plus, en croissance, puisqu’il n’était que de 1,33 en 1993.

Il nous semble donc que l'on peut considérer ce dispositif comme virtueux.

( Prospective

Dans notre analyse comparative des structures d’exploitation des EI et des entreprises classiques, nous avons retenu les soldes intermédiaires de gestion comme l’indicateur le plus probant étant donné le niveau d’approfondissement rendu possible par les attendus et le budget de cette étude.

Ces soldes intermédiaires permettent de dégager de façon très nette et probante les principales caractéristiques de l’exploitation des EI par rapport à des entreprises classiques.

Il est cependant clair que les écarts qui se cristallisent au travers des SIG se constituent à tous les niveaux de l’exploitation et devraient pouvoir faire l’objet d’une décomposition très fine, au prix d’un travail qualitatif approfondi qu’il n’a pas été possible de réaliser, faute de budget, dans le cadre de cette étude.

Le schéma ci-dessous laisse entrevoir ce que pourrait être une analyse plus détaillée de la formation des écarts entre l’exploitation des EI et des entreprises classiques :



Le schéma ci-dessus fait apparaître les différents stades de formation des surcoûts des EI :

- écart sur le niveau de production de l’exercice

- écart sur le prix des achats

- écart sur la consommation des achats (gaspillage, malfaçon, freinte…)

- écart lié aux méthodes de travail

- écart sur les prix des services externes

- écart sur l’utilisation des services externes

- écart sur productivité qui se décompose en 

. écart sur productivité du personnel en insertion

. écart sur taux d’encadrement

- écart sur les coûts de main d’œuvre

. écart sur salaires

. écart sur charges sociales.

Cette construction demeure, faute d’une démarche qualitative approfondie de mesure des écarts, une construction de l’esprit.

Elle peut toutefois servir utilement de base de travail pour des recherches ultérieures.




4. L'organisation des EI :
salaires et structures du personnel
En résumé

( Pour les entreprises classiques, nous connaissons les rapports entre le chiffre d'affaires et la masse salariale ; et ceci, métier par métier, grâce aux CGA. Donc, en exploitant les DADS des EI, nous pouvons montrer que ces dernières :

- génèrent 30% de postes de travail supplémentaires, à chiffres d'affaires comparables,

- et génèrent environ le double de masse salariale (surcoût compensé par des subventions à 75% puis 72%).

( La structure du personnel est également très différente. L'INSEE nous a fourni des informations qui permettent de comparer les différentes catégories et leurs poids respectifs au sein des entreprises. Sur 7 à 10 "créneaux" sur lesquels les sources paraissent suffisamment proches :

- le surencadrement des EI est considérable : 50% de personnel administratif en plus ; 200% d'encadrants supplémentaires,

- donc la masse salariale est tirée vers le haut (plus de salaires d'encadrants, en proportion, que de salaires d'ouvriers),

- la comparaison en masses et en ETP montrerait une échelle des salaires plutôt plus serrée dans les EI que dans les PME traditionnelles ; sachant que le niveau moyen de salaire horaire de l'encadrant est plus faible.

( Ainsi, les "surcoûts d'insertion" ne se résument pas à la sous-productivité des personnes et au sur-encadrement d'atelier : ils apparaissent à tous les niveaux de l'exploitation ; et se décrivent. Voir aussi l'annexe 4.

4.1. Principe

Pour procéder à l’analyse de l’organisation des EI, nous sommes partis d’une analyse détaillée des Déclarations Annuelles des Données Sociales (DADS).

Les données dont nous disposons sont donc libellées en heures : il était dès lors nécessaire de définir une base de conversion entre le nombre d’heures et l’équivalent temps plein (ETP).

Nous avons choisi de retenir comme base 1 ETP = 2 028 heures par an.

Toutes les données sont donc élaborées sur cette base, alors même que certaines EI considèrent que 1 ETP = 1 800 heures : ceci peut expliquer certains écarts entre nos chiffres et des analyses conduites par ailleurs.

4.2. Le nombre de postes

Nous disposons, pour certains secteurs, de données précises élaborées par les CGA sur les chiffre d’affaires par équivalent temps plein dans des entreprises classiques.

Les tableaux ci-dessous comparent, pour 1993 et 1994, l’effectif théorique qu’auraient eu les EI de notre échantillon si elles avaient eu une exploitation classique, et leur effectif réel :

	1993
	CA/salarié
(CGA)
	CA des EI
du secteur
	Effectif si
classique
	Effectif réel
des EI
	Ecart EI-classique
	Ecart
(%)

	Blanchisserie
	261.000 F.
	3.415.489 F.
	13,09
	11,49
	-1,59
	-12,18%

	Restaurant
	345.000 F.
	2.755.643 F.
	7,99
	15,53
	7,54
	94,41%

	Meubles
	297.000 F.
	11.924.462 F.
	40,15
	40,16
	0,01
	0,03%

	Agencement
	315.000 F.
	1.882.415 F.
	5,98
	21,23
	15,26
	255,33%

	2nd œuvre
	286.500 F.
	8.868.612 F.
	30,96
	38,84
	7,89
	25,48%

	Traiteur
	375.000 F.
	9.757.473 F.
	26,02
	32,28
	6,26
	24,07%

	Imprimerie
	388.000 F.
	2.938.838 F.
	7,57
	21,40
	13,83
	182,53%

	Espaces Verts
	275.000 F.
	9.079.492 F.
	33,02
	35,35
	2,33
	7,06%

	
	
	Total
	164,76
	216,29
	51,52
	31,27%


	1994
	CA/salarié
(CGA)
	CA des EI
du secteur
	Effectif si
classique
	Effectif réel
des EI
	Ecart EI-
Classique
	Ecart
(%)

	Blanchisserie
	269.000 F.
	3.723.621 F.
	13,84
	17,37
	3,53
	25,51%

	Restaurant
	345.000 F.
	3.893.346 F.
	11,29
	19,72
	8,43
	74,73%

	Meubles
	300.000 F.
	15.791.196 F.
	52,64
	52,18
	-0,46
	-0,87%

	Agencement
	318.000 F.
	2.193.916 F.
	6,90
	16,94
	10,04
	145,56%

	2nd œuvre
	291.000 F.
	12.246.392 F.
	42,08
	46,69
	4,60
	10,94%

	Traiteur
	375.000 F.
	9.288.890 F.
	24,77
	40,79
	16,02
	64,68%

	Imprimerie
	397.000 F.
	3.700.598 F.
	9,32
	19,65
	10,33
	110,78%

	Espaces Verts
	280.000 F.
	12.163.251 F.
	43,44
	52,11
	8,67
	19,96%

	
	
	Total
	204,28
	265,45
	61,17
	29,94%


Sur ces secteurs, il ressort que les EI créent, près de 32% (en 1993) et de 30% (en 1994) de postes en plus que les entreprises classiques à niveau d’activité égal.


Ces chiffres confirment donc sans équivoque les données que nous avions obtenues plus haut démontrant la plus grande richesse en emplois des EI sur une grande variété de secteurs économiques.

4.3. La masse salariale

De même, nous disposons de données CGA sur la masse salariale rapportée au chiffre d’affaires des entreprises classiques de certains secteurs d’activité.

Les tableaux ci-dessous comparent, pour 1993 et 1994, la masse salariale théorique qu’auraient eu les EI de notre échantillon si elles avaient eu une exploitation classique et leur masse salariale réelle :

	1993
	Salaires/CA
(CGA)
	CA des EI
du secteur
	Salaires si
classique
	Salaire réel
des EI
	Ecart
EI-classique
	Ecart
(%)

	Blanchisserie
	37,2%
	3.415.489 F.
	1.270.562 F.
	2.081.776 F.
	811.214 F.
	63,85%

	Restaurant
	24,9%
	2.755.643 F.
	686.155 F.
	1.918.275 F.
	1.232.120 F.
	179,57%

	Meubles
	33,2%
	11.924.462 F.
	3.958.921 F.
	7.434.334 F.
	3.475.413 F.
	87,79%

	Agencement
	27,0%
	1.882.415 F.
	508.252 F.
	2.293.970 F.
	1.785.718 F.
	351,34%

	2nd œuvre
	36,1%
	8.868.612 F.
	3.197.135 F.
	8.066.575 F.
	4.869.440 F.
	152,31%

	Traiteur
	26,8%
	9.757.473 F.
	2.615.003 F.
	2.956.904 F.
	341.901 F.
	13,07%

	Imprimerie
	23,9%
	2.938.838 F.
	702.382 F.
	2.441.404 F.
	1.739.022 F.
	247,59%

	Espaces Verts
	35,2%
	9.079.492 F.
	3.195.981 F.
	5.360.523 F.
	2.164.542 F.
	67,73%

	
	
	Total
	16.134.391 F.
	32.553.761 F.
	16.419.370 F.
	101,77%


	1994
	Salaires/CA
(CGA)
	CA des EI
du secteur
	Salaires si
classique
	Salaire réel
des EI
	Ecart
EI-classique
	Ecart
(%)

	Blanchisserie
	36,0%
	3.723.621 F.
	1.340.504 F.
	2.882.461 F.
	1.541.957 F.
	115,03%

	Restaurant
	25,4%
	3.893.346 F.
	988.910 F.
	2.696.248 F.
	1.707.338 F.
	172,65%

	Meubles
	32,4%
	15.791.196 F.
	5.116.348 F.
	8.862.448 F.
	3.746.100 F.
	73,22%

	Agencement
	26,7%
	2.193.916 F.
	585.776 F.
	2.208.505 F.
	1.622.729 F.
	277,02%

	2nd œuvre
	36,1%
	12.246.392 F.
	4.414.824 F.
	9.360.404 F.
	4.945.580 F.
	112,02%

	Traiteur
	27,1%
	9.288.890 F.
	2.517.289 F.
	3.259.829 F.
	742.540 F.
	29,50%

	Imprimerie
	31,8%
	3.700.598 F.
	1.176.790 F.
	2.504.883 F.
	1.328.093 F.
	112,86%

	Espaces Verts
	35,3%
	12.163.251 F.
	4.293.628 F.
	7.543.385 F.
	3.249.757 F.
	75,69%

	
	
	Total
	20.434.068 F.
	39.318.163 F.
	18.884.095 F.
	92,41%


Sur ces secteurs d’activité, les EI génèrent en moyenne une masse salariale double de celle des entreprises classiques en 1993 et de 92% supérieur en 1994.

Les subventions perçues ne couvrent que 75% de ce surcoût salarial en 1993 et 72% en 1994 : les entreprises de ces secteurs permettent donc de dégager un "effet de levier" de 1,33 en 1993 et 1,38 en 1994.


4.4. Les salaires moyens

Nous avons la possibilité de comparer, pour l’exercice 1993 (le seul pour lequel nous disposons de chiffres de l’INSEE) les taux horaires pour les différentes catégories de personnel de certains secteurs d’activité.

Le tableau ci-dessous reprend ces données, classées par taux horaire moyen décroissant des EI.

	1993
	Administratif et commercial
	Encadrement
	Production
	Moyenne

	
	Inser.
	Class.
	Inser.
	Class.
	Inser.
	Class.
	Inser.
	Class.

	Coursiers
	119,35 F.
	66,51 F.
	59,85 F.
	#N/A
	44,25 F.
	41,13 F.
	52,07 F.
	43,55 F.

	Intérim
	70,39 F.
	103,51 F.
	91,60 F.
	106,50 F.
	44,75 F.
	45,30 F.
	47,94 F.
	46,54 F.

	2nd oeuvre bâtiment
	64,18 F.
	69,12 F.
	57,52 F.
	67,79 F.
	42,05 F.
	38,45 F.
	47,56 F.
	40,31 F.

	Fabrication de meubles
	72,94 F.
	74,17 F.
	58,89 F.
	63,12 F.
	34,58 F.
	38,68 F.
	47,38 F.
	41,81 F.

	Déchets
	71,91 F.
	54,62 F.
	64,08 F.
	#N/A
	39,03 F.
	34,91 F.
	46,92 F.
	35,70 F.

	Restaurant
	218,43 F.
	64,94 F.
	79,31 F.
	88,67 F.
	36,66 F.
	40,53 F.
	46,60 F.
	42,03 F.

	Traiteur
	71,15 F.
	80,49 F.
	79,71 F.
	87,26 F.
	39,14 F.
	45,84 F.
	45,76 F.
	50,61 F.

	Nettoyage
	78,14 F.
	71,27 F.
	54,32 F.
	57,42 F.
	40,97 F.
	31,09 F.
	45,19 F.
	32,00 F.

	Agencement
	49,14 F.
	74,09 F.
	45,93 F.
	63,14 F.
	36,44 F.
	36,09 F.
	41,63 F.
	39,94 F.

	Imprimerie
	64,92 F.
	85,40 F.
	55,32 F.
	99,68 F.
	29,70 F.
	52,07 F.
	38,23 F.
	56,17 F.

	Blanchisserie
	47,28 F.
	59,32 F.
	49,66 F.
	62,10 F.
	28,38 F.
	40,42 F.
	32,67 F.
	43,68 F.

	Total >>>
	69,18 F.
	70,90 F.
	60,59 F.
	71,88 F.
	40,81 F.
	40,89 F.
	44,51 F.
	44,14 F.


Le tableau ci-dessus permet de constater que :

- Les taux horaires moyens du personnel administratif et commercial sont sensiblement égaux (moins de 2,5% d’écart).

- Le taux horaire du personnel d’encadrement des entreprises classiques est nettement supérieur à celui des EI des secteurs considérés (près de 20% plus élevé).

- En revanche, le taux horaire moyen du personnel de production des EI est de près de 60% supérieur à celui des entreprises classiques : ceci nous semble s’expliquer par une proportion plus importante de professionnels qualifiés au sein des EI afin d’encadrer le personnel d’insertion et d’en contrebalancer la sous-productivité.

- Le taux horaire moyen du personnel de production des EI est sensiblement équivalent à celui des entreprises classiques.

- Sur l’ensemble des catégories et des secteurs considérés, le taux horaire moyen des EI et celui des entreprises classiques est sensiblement égal (moins de 2% d’écart).

4.5. Structure du personnel

( Principe
Les données dont nous disposons pour les entreprises classiques sont celles que l’INSEE élabore sur les effectifs des entreprises appartenant à une même catégorie NAF. Elles sont fondées sur la masse salariale et les ETP mais sont livrées telles quelles, sans lien avec les données d’exploitation des entreprises.

Grâce au soutien du Commissariat du Plan, nous avons pu obtenir de l’INSEE des données correspondant à des entreprises situées dans des tranches d’effectifs semblables à celles de notre échantillon (les données auraient autrement été faussées par la présence probable d’un grand nombre d’entreprises de taille supérieure à celle des EI de notre échantillon).

C’est sur ces données ciblées que se fondent les comparaisons suivantes.

L’INSEE n’a à ce jour publié que les données 1993. Nous avons donc repris ces données comme base de comparaison avec les EI en 1994 et 1995, en faisant l’hypothèse que les évolutions de la structure des entreprises classiques ne doivent pas être très rapides, surtout dans les secteurs pour lesquels il est possible de tenter une comparaison qui, en général, ne fait pas l’objet d’évolutions technologiques fortes.

Nous avons entrepris deux approches pour comparer la structure de personnel des EI et des entreprises classiques :

- en nous fondant sur le nombre de postes

- en nous fondant sur la masse salariale.

Pour ce faire, nous avons bâti des tableaux reprenant, pour différents secteurs, la répartition des effectifs (comparaison en nombre de postes) puis des masses salariales pour diverses catégories de personnel :

- Les personnels administratifs et commerciaux.

- L’encadrement :

. technique : il concerne aussi bien les entreprises classiques que les EI

. d’insertion : il ne concerne que les EI et regroupe l’encadrement spécifique d’insertion : assistante sociale, ergonome…

Le surencadrement technique dû à la sous-qualification des personnes en insertion figure donc sous la rubrique "encadrement technique".

- Le personnel de production :

. les professionnels : pour les EI cette rubrique regroupe le personnel de production qualifié par opposition au personnel de production en insertion ou sous contrat aidé , pour les entreprises classiques il regroupe les ouvriers qualifiés et techniciens

. le personnel d’insertion : cette rubrique ne concerne que les EI et ne regroupe que les personnes bénéficiant d’un poste d’insertion au sens strict

. les ouvriers et employés : cette rubrique ne concerne que les entreprises classiques 

. les contrats aidés : cette rubrique ne concerne que les EI, du seul fait que nous ne disposons pas de données détaillées issues de l’INSEE : il est cependant évident que les entreprises classiques font, elles aussi, appel à des contrats aidés.

- Divers :

. cette rubrique ne concerne que les entreprises classiques puisque l’INSEE n’affecte pas la totalité des postes à des rubriques exploitables. Le niveau de « divers » reste cependant très faible (inférieur à 1%) et ne vient donc pas fausser les comparaisons entre entreprises classiques et EI.

Les sous-rubriques ne se répondant pas toujours parfaitement entre les entreprises classiques et les EI, nous avons donc proposé dans nos tableaux un double niveau d’analyse : par sous-rubrique et par rubrique (en grisé).

Rappelons enfin que ce que nous analysons ici est la structure du personnel : un pourcentage plus élevé de personnel de production ne signifie donc pas en tant que tel que les entreprises concernées font appel à plus de personnel de production en valeur absolue, mais qu’elles ont, relativement à leur effectif ou à leur masse salariale, une sur-représentation du personnel de production 
 par rapport aux entreprises auxquelles elles sont comparées.

( La structure en nombre de postes 

Le tableau ci-dessous compare, pour les secteurs où nous disposons d’une base de comparaison, la répartition des effectifs des EI et de ceux des entreprises classiques en 1993 :

	
	
	
	Encadrement
	Production
	

	1993 : ETP
	Administ. commercial
	Technique
	Insertion
	Profes-sionnels
	Contrats d'insertion
	Ouvriers et employés
	Contrats aidés
	Divers

	
	Insertion
	8,35%
	21,12%
	2,57%
	20,45%
	45,43%
	
	2,07%
	

	2nd œuvre
	Insertion
	8,35%
	23,69%
	67,95%
	0,00%

	bâtiment
	Classique
	4,37%
	7,90%
	87,27%
	0,46%

	
	Classique
	4,37%
	7,90%
	
	10,97%
	
	76,30%
	
	0,46%

	
	Insertion
	27,18%
	18,23%
	0,00%
	5,63%
	33,60%
	
	15,35%
	

	Agencement
	Insertion
	27,18%
	18,23%
	54,58%
	0,00%

	
	Classique
	2,83%
	3,86%
	92,74%
	0,57%

	
	Classique
	2,83%
	3,86%
	
	9,97%
	
	82,77%
	
	0,57%

	
	Insertion
	16,55%
	24,06%
	2,49%
	8,24%
	33,60%
	
	15,06%
	

	Meubles
	Insertion
	16,55%
	26,55%
	56,90%
	0,00%

	
	Classique
	6,79%
	2,63%
	90,10%
	0,48%

	
	Classique
	6,79%
	2,63%
	
	25,03%
	
	65,08%
	
	0,48%

	
	Insertion
	1,55%
	14,93%
	1,78%
	0,94%
	57,90%
	
	22,91%
	

	Restauration
	Insertion
	1,55%
	16,71%
	81,74%
	0,00%

	"publique"
	Classique
	13,82%
	2,66%
	82,47%
	1,05%

	
	Classique
	13,82%
	2,66%
	
	1,57%
	
	80,90%
	
	1,05%

	
	Insertion
	12,97%
	6,09%
	0,00%
	36,19%
	27,87%
	
	16,89%
	

	Traiteur
	Insertion
	12,97%
	6,09%
	80,95%
	0,00%

	
	Classique
	8,02%
	2,68%
	88,89%
	0,41%

	
	Classique
	8,02%
	2,68%
	
	0,96%
	
	87,94%
	
	0,41%

	
	Insertion
	12,43%
	9,65%
	5,50%
	11,35%
	31,47%
	
	29,60%
	

	Traitement
	Insertion
	12,43%
	15,15%
	72,41%
	0,00%

	des déchets
	Classique
	6,20%
	5,55%
	87,03%
	1,22%

	
	Classique
	6,20%
	5,55%
	
	14,08%
	
	72,96%
	
	1,22%

	
	Insertion
	3,77%
	20,23%
	0,84%
	35,88%
	9,13%
	
	30,15%
	

	Nettoyage
	Insertion
	3,77%
	21,06%
	75,16%
	0,00%

	
	Classique
	1,60%
	1,04%
	97,36%
	0,00%

	
	Classique
	1,60%
	1,04%
	
	4,02%
	
	93,34%
	
	0,00%

	
	Insertion
	4,30%
	16,34%
	0,00%
	53,07%
	26,29%
	
	0,00%
	

	Blanchisserie
	Insertion
	4,30%
	16,34%
	79,36%
	0,00%

	
	Classique
	4,00%
	0,00%
	96,00%
	0,00%

	
	Classique
	4,00%
	0,00%
	
	5,25%
	
	90,75%
	
	0,00%

	
	Insertion
	14,02%
	14,02%
	0,00%
	0,00%
	71,96%
	
	0,00%
	

	Imprimerie
	Insertion
	14,02%
	14,02%
	71,96%
	0,00%

	
	Classique
	6,65%
	3,60%
	88,44%
	1,31%

	
	Classique
	6,65%
	3,60%
	
	43,87%
	
	44,57%
	
	1,31%


	
	Insertion
	6,33%
	19,65%
	0,00%
	35,79%
	38,24%
	
	0,00%
	

	Coursier
	Insertion
	6,33%
	19,65%
	74,03%
	0,00%

	
	Classique
	6,76%
	0,00%
	89,95%
	3,29%

	
	Classique
	6,76%
	0,00%
	
	2,11%
	
	87,84%
	
	3,29%

	
	Insertion
	8,43%
	2,20%
	0,00%
	25,43%
	62,71%
	
	1,24%
	

	Intérim
	Insertion
	8,43%
	2,20%
	89,37%
	0,00%

	
	Classique
	0,86%
	0,40%
	98,29%
	0,44%

	
	Classique
	0,86%
	0,40%
	
	4,55%
	
	93,75%
	
	0,44%

	
	Insertion
	9,93%
	11,51%
	1,28%
	22,12%
	42,72%
	
	12,43%
	

	Total secteurs
	Insertion
	9,93%
	12,80%
	77,27%
	0,00%

	comparables
	Classique
	5,91%
	4,24%
	89,22%
	0,63%

	
	Classique
	5,91%
	4,24%
	
	11,28%
	
	77,94%
	
	0,63%


Ce tableau fait apparaître, pour la quasi totalité des secteurs considérés, un poids plus lourd, parfois nettement, des personnels administratifs et commerciaux et de l’encadrement dans l’effectif des EI par rapport à celui que ces catégories occupent dans les entreprises classiques.

Sur la totalité des secteurs, l’administratif et le commercial pèsent 50% plus lourd dans les EI que dans les entreprises classiques et l’encadrement 200% de plus.

Cette structure particulière peut s’expliquer par la nature duale des EI : la volonté de faire appel à des personnels en difficulté d’insertion entraîne des contraintes dont on peut lire la traduction au travers de cette structure :

- une surcharge de travail administratif pour la gestion des différents aspects du contrat d’insertion :

. multiplicité des interlocuteurs à l’embauche 

. nécessité d’un suivi administratif et social lourd pendant la durée du contrat 

. grand nombre de contrats à gérer du fait du turnover important du personnel d’insertion 

. nécessité de rendre périodiquement compte des activités conduites aux autorités de tutelle.

Ces contraintes expliquent que les EI, même de petite taille, aient souvent un directeur des ressources humaines alors que cette fonction n’apparaît dans les entreprises classiques qu’à des niveaux de taille supérieurs à ceux des EI de notre échantillon ;

- un surcroît d’encadrement dans les EI dû à la nécessité de mieux surveiller la production par les personnels d’insertion, de plus préparer le travail…

Cet aspect est prépondérant car le surencadrement "spécifiquement d’insertion" est, en moyenne, inférieur à 1,5% de l’effectif des EI.

Du fait même du poids relatif supérieur de l’administratif et de l’encadrement, le poids du personnel de production est inférieur dans les EI à ce qu’il est dans les entreprises classiques.

Toutefois, au sein du personnel de production, le poids des professionnels (techniciens et ouvriers qualifiés) est supérieur en EI.

Il est en moyenne double de ce qu’il représente en entreprise classique et s’explique par une double nécessité :

- encadrer, parrainer et guider le personnel en insertion 

- compenser la sous-productivité du personnel en insertion en parvenant à un équilibre acceptable entre les professionnels (fortement qualifiés) et les personnels en insertion 
.
Notons enfin que le personnel en contrat aidé (autre que d’insertion) représente près de 12,5% de l’effectif des EI.

Cette structure "tirée vers le haut" du personnel des EI explique la forte surcharge de masse salariale que nous avons constatée plus haut (supérieure au surnombre de postes) par le fait que les salaires les plus élevés (encadrement, professionnels) sont relativement plus importants dans les EI que dans les entreprises classiques.

Pour l’exercice 1994, nous n’avons pas de données INSEE concernant les entreprises classiques et nous réutilisons les données 1993.

	
	
	
	Encadrement
	Production
	

	1994 : ETP
	Administ. commercial
	Technique
	Insertion
	Profes-sionnels
	Contrats d'insertion
	Ouvriers et employés
	Contrats aidés
	Divers

	
	Insertion
	16,96%
	16,36%
	2,26%
	14,79%
	43,25%
	
	6,38%
	

	2nd œuvre
	Insertion
	16,96%
	18,62%
	64,42%
	0,00%

	bâtiment
	Classique
	4,37%
	7,90%
	87,27%
	0,46%

	
	Classique
	4,37%
	7,90%
	
	10,97%
	
	76,30%
	
	0,46%

	
	Insertion
	20,97%
	20,69%
	0,00%
	19,01%
	37,95%
	
	1,39%
	

	Agencement
	Insertion
	20,97%
	20,69%
	58,35%
	0,00%

	
	Classique
	2,83%
	3,86%
	92,74%
	0,57%

	
	Classique
	2,83%
	3,86%
	
	9,97%
	
	82,77%
	
	0,57%

	
	Insertion
	17,13%
	20,40%
	0,00%
	11,85%
	42,54%
	
	8,09%
	

	Meubles
	Insertion
	17,13%
	20,40%
	62,48%
	0,00%

	
	Classique
	6,79%
	2,63%
	90,10%
	0,48%

	
	Classique
	6,79%
	2,63%
	
	25,03%
	
	65,08%
	
	0,48%

	
	Insertion
	3,71%
	21,44%
	0,87%
	1,45%
	60,18%
	
	12,36%
	

	Restauration
	Insertion
	3,71%
	22,31%
	73,99%
	0,00%

	"publique"
	Classique
	13,82%
	2,66%
	82,47%
	1,05%

	
	Classique
	13,82%
	2,66%
	
	1,57%
	
	80,90%
	
	1,05%

	
	Insertion
	13,57%
	7,16%
	0,00%
	37,26%
	30,90%
	
	11,11%
	

	Traiteur
	Insertion
	13,57%
	7,16%
	79,27%
	0,00%

	
	Classique
	8,02%
	2,68%
	88,89%
	0,41%

	
	Classique
	8,02%
	2,68%
	
	0,96%
	
	87,94%
	
	0,41%

	
	Insertion
	8,63%
	13,45%
	3,71%
	7,55%
	42,07%
	
	24,59%
	

	Traitement
	Insertion
	8,63%
	17,16%
	74,21%
	0,00%

	des déchets
	Classique
	0,00%
	0,00%
	0,00%
	0,00%

	
	Classique
	0,00%
	0,00%
	
	0,00%
	
	0,00%
	
	0,00%

	
	Insertion
	0,89%
	8,77%
	0,49%
	23,80%
	14,83%
	
	51,22%
	

	Nettoyage
	Insertion
	0,89%
	9,26%
	89,85%
	0,00%

	
	Classique
	1,60%
	1,04%
	97,36%
	0,00%

	
	Classique
	1,60%
	1,04%
	
	4,02%
	
	93,34%
	
	0,00%

	

	Insertion
	25,18%
	7,84%
	0,00%
	42,45%
	24,52%
	
	0,00%
	

	Blanchisserie
	Insertion
	25,18%
	7,84%
	66,98%
	0,00%

	
	Classique
	4,00%
	0,00%
	96,00%
	0,00%

	
	Classique
	4,00%
	0,00%
	
	5,25%
	
	90,75%
	
	0,00%


	
	Insertion
	15,27%
	15,27%
	0,75%
	0,00%
	68,71%
	
	0,00%
	

	Imprimerie
	Insertion
	15,27%
	16,02%
	68,71%
	0,00%

	
	Classique
	6,65%
	3,60%
	88,44%
	1,31%

	
	Classique
	6,65%
	3,60%
	
	43,87%
	
	44,57%
	
	1,31%

	
	Insertion
	18,72%
	17,58%
	0,00%
	2,63%
	61,08%
	
	0,00%
	

	Coursier
	Insertion
	18,72%
	17,58%
	63,71%
	0,00%

	
	Classique
	6,76%
	0,00%
	89,95%
	3,29%

	
	Classique
	6,76%
	0,00%
	
	2,11%
	
	87,84%
	
	3,29%

	
	Insertion
	5,39%
	1,87%
	1,18%
	33,42%
	53,71%
	
	4,43%
	

	Intérim
	Insertion
	5,39%
	3,05%
	91,55%
	0,00%

	
	Classique
	0,86%
	0,40%
	98,29%
	0,44%

	
	Classique
	0,86%
	0,40%
	
	4,55%
	
	93,75%
	
	0,44%

	
	Insertion
	9,32%
	9,53%
	1,35%
	22,37%
	44,01%
	
	13,42%
	

	Total secteurs
	Insertion
	9,32%
	10,88%
	79,80%
	0,00%

	comparables
	Classique
	5,91%
	4,24%
	89,22%
	0,63%

	
	Classique
	5,91%
	4,24%
	
	11,28%
	
	77,94%
	
	0,63%


Pour l’exercice 1994, les ordres de grandeur sont comparables à ceux constatés en 1993 et appellent les mêmes commentaires.

La structure globale des effectifs des EI n’évolue pratiquement pas entre ces deux exercices.

Pour l’exercice 1995, les données relatives à la répartition des effectifs des EI et des entreprises classiques (1993) se présentent comme suit :

	
	
	
	Encadrement
	Production
	

	1995 : ETP
	Administ. commercial
	Technique
	Insertion
	Profes-sionnels
	Contrats d'insertion
	Ouvriers et employés
	Contrats aidés
	Divers

	
	Insertion
	8,09%
	15,26%
	2,21%
	23,72%
	43,49%
	
	7,23%
	

	2nd œuvre
	Insertion
	8,09%
	17,47%
	74,44%
	0,00%

	bâtiment
	Classique
	4,37%
	7,90%
	87,27%
	0,46%

	
	Classique
	4,37%
	7,90%
	
	10,97%
	
	76,30%
	
	0,46%

	
	Insertion
	15,71%
	19,72%
	0,00%
	29,41%
	35,16%
	
	0,00%
	

	Agencement
	Insertion
	15,71%
	19,72%
	64,57%
	0,00%

	
	Classique
	2,83%
	3,86%
	92,74%
	0,57%

	
	Classique
	2,83%
	3,86%
	
	9,97%
	
	82,77%
	
	0,57%

	
	Insertion
	16,08%
	17,38%
	0,00%
	16,87%
	45,91%
	
	3,76%
	

	Meubles
	Insertion
	16,08%
	17,38%
	66,54%
	0,00%

	
	Classique
	6,79%
	2,63%
	90,10%
	0,48%

	
	Classique
	6,79%
	2,63%
	
	25,03%
	
	65,08%
	
	0,48%

	
	Insertion
	6,62%
	20,57%
	1,12%
	0,96%
	55,07%
	
	15,66%
	

	Restauration
	Insertion
	6,62%
	21,69%
	71,69%
	0,00%

	"publique"
	Classique
	13,82%
	2,66%
	82,47%
	1,05%

	
	Classique
	13,82%
	2,66%
	
	1,57%
	
	80,90%
	
	1,05%

	
	Insertion
	10,89%
	3,58%
	0,00%
	26,65%
	51,01%
	
	7,88%
	

	Traiteur
	Insertion
	10,89%
	3,58%
	85,53%
	0,00%

	
	Classique
	8,02%
	2,68%
	88,89%
	0,41%

	
	Classique
	8,02%
	2,68%
	
	0,96%
	
	87,94%
	
	0,41%

	
	Insertion
	8,09%
	13,09%
	3,45%
	4,21%
	48,92%
	
	22,24%
	

	Traitement
	Insertion
	8,09%
	16,53%
	75,38%
	0,00%

	des déchets
	Classique
	0,00%
	0,00%
	0,00%
	0,00%

	
	Classique
	0,00%
	0,00%
	
	0,00%
	
	0,00%
	
	0,00%

	
	Insertion
	4,24%
	17,91%
	0,73%
	24,02%
	20,56%
	
	32,55%
	

	Nettoyage
	Insertion
	4,24%
	18,63%
	77,13%
	0,00%

	
	Classique
	1,60%
	1,04%
	97,36%
	0,00%

	
	Classique
	1,60%
	1,04%
	
	4,02%
	
	93,34%
	
	0,00%


	
	Insertion
	23,34%
	5,62%
	0,00%
	18,86%
	51,73%
	
	0,45%
	

	Blanchisserie
	Insertion
	23,34%
	5,62%
	71,04%
	0,00%

	
	Classique
	4,00%
	0,00%
	96,00%
	0,00%

	
	Classique
	4,00%
	0,00%
	
	5,25%
	
	90,75%
	
	0,00%

	
	Insertion
	15,39%
	16,53%
	1,73%
	0,00%
	58,09%
	
	8,25%
	

	Imprimerie
	Insertion
	15,39%
	18,26%
	66,35%
	0,00%

	
	Classique
	6,65%
	3,60%
	88,44%
	1,31%

	
	Classique
	6,65%
	3,60%
	
	43,87%
	
	44,57%
	
	1,31%

	
	Insertion
	16,72%
	12,43%
	0,00%
	1,80%
	69,05%
	
	0,00%
	

	Coursier
	Insertion
	16,72%
	12,43%
	70,85%
	0,00%

	
	Classique
	6,76%
	0,00%
	89,95%
	3,29%

	
	Classique
	6,76%
	0,00%
	
	2,11%
	
	87,84%
	
	3,29%

	
	Insertion
	3,24%
	2,31%
	1,63%
	34,67%
	54,67%
	
	3,47%
	

	Intérim
	Insertion
	3,24%
	3,95%
	92,81%
	0,00%

	
	Classique
	0,86%
	0,40%
	98,29%
	0,44%

	
	Classique
	0,86%
	0,40%
	
	4,55%
	
	93,75%
	
	0,44%

	
	Insertion
	7,63%
	10,12%
	1,59%
	22,02%
	47,79%
	
	10,86%
	

	Total secteurs
	Insertion
	7,63%
	11,71%
	80,66%
	0,00%

	comparables
	Classique
	5,91%
	4,24%
	89,22%
	0,63%

	
	Classique
	5,91%
	4,24%
	
	11,28%
	
	77,94%
	
	0,63%


Comme en 1994, très peu de différences structurelles apparaissent au sein de notre échantillon d’EI par rapport à la situation de 1993.

On peut toutefois noter une diminution du poids relatif des fonctions d’encadrement (administratif et commercial : -2,3% ; encadrement : -1,1%) au profit des salariés de production (+3,4%) et notamment des salariés en insertion (+5,1%).

Cette évolution peut s’expliquer par une maturité des EI de notre échantillon qui, à mesure de leur développement, amortissement mieux leur structure administrative et d’encadrement sur le nombre de postes d’insertion : une fois le poste de DRH ou de directeur technique créé, un accroissement marginal du nombre de postes d’insertion ne justifiera pas d’en créer d’autres…

( La structure en masse salariale
Les tableaux suivants reprennent la même structure que les précédents, mais décrivent la structure de la masse salariale des EI comparées aux données INSEE sur la masse salariale des entreprises classiques.

	
	
	
	Encadrement
	Production
	

	1993 : Masses salariales
	Administ. commercial
	Technique
	Insertion
	Profes-sionnels
	Contrats d'insertion
	Ouvriers et employés
	Contrats aidés
	Divers

	
	Insertion
	11,27%
	25,45%
	3,20%
	22,55%
	35,59%
	
	1,94%
	

	2nd œuvre
	Insertion
	11,27%
	28,65%
	60,08%
	0,00%

	bâtiment
	Classique
	7,34%
	12,29%
	79,70%
	0,66%

	
	Classique
	7,34%
	12,29%
	
	12,38%
	
	67,32%
	
	0,66%

	
	Insertion
	32,09%
	20,12%
	0,00%
	5,24%
	28,25%
	
	14,30%
	

	Agencement
	Insertion
	32,09%
	20,12%
	47,79%
	0,00%

	
	Classique
	4,82%
	6,61%
	87,60%
	0,98%

	
	Classique
	4,82%
	6,61%
	
	11,08%
	
	76,52%
	
	0,98%

	
	Insertion
	25,48%
	29,27%
	3,72%
	8,12%
	22,70%
	
	10,71%
	

	Meubles
	Insertion
	25,48%
	33,00%
	41,52%
	0,00%

	
	Classique
	12,05%
	3,97%
	83,37%
	0,61%

	
	Classique
	12,05%
	3,97%
	
	24,30%
	
	59,07%
	
	0,61%


	
	Insertion
	7,25%
	26,35%
	2,10%
	1,21%
	48,88%
	
	14,22%
	

	Restauration
	Insertion
	7,25%
	28,45%
	64,30%
	0,00%

	"publique"
	Classique
	18,76%
	3,79%
	76,31%
	1,14%

	
	Classique
	18,76%
	3,79%
	
	1,65%
	
	74,65%
	
	1,14%

	
	Insertion
	20,16%
	10,61%
	0,00%
	34,87%
	23,04%
	
	11,33%
	

	Traiteur
	Insertion
	20,16%
	10,61%
	69,24%
	0,00%

	
	Classique
	14,87%
	4,24%
	80,32%
	0,57%

	
	Classique
	14,87%
	4,24%
	
	1,23%
	
	79,09%
	
	0,57%

	
	Insertion
	19,06%
	13,97%
	6,72%
	10,26%
	27,28%
	
	22,70%
	

	Traitement
	Insertion
	19,06%
	20,69%
	60,25%
	0,00%

	des déchets
	Classique
	9,86%
	9,56%
	78,83%
	1,75%

	
	Classique
	9,86%
	9,56%
	
	15,09%
	
	63,73%
	
	1,75%

	
	Insertion
	6,52%
	23,25%
	2,07%
	32,51%
	7,48%
	
	28,17%
	

	Nettoyage
	Insertion
	6,52%
	25,32%
	68,16%
	0,00%

	
	Classique
	3,57%
	1,86%
	94,57%
	0,00%

	
	Classique
	3,57%
	1,86%
	
	5,32%
	
	89,25%
	
	0,00%

	
	Insertion
	6,23%
	24,83%
	0,00%
	39,48%
	29,46%
	
	0,00%
	

	Blanchisserie
	Insertion
	6,23%
	24,83%
	68,94%
	0,00%

	
	Classique
	6,12%
	0,00%
	93,88%
	0,00%

	
	Classique
	6,12%
	0,00%
	
	6,82%
	
	87,06%
	
	0,00%


	
	Insertion
	23,81%
	20,29%
	0,00%
	0,00%
	55,02%
	
	0,88%
	

	Imprimerie
	Insertion
	23,81%
	20,29%
	55,90%
	0,00%

	
	Classique
	10,11%
	6,39%
	81,98%
	1,53%

	
	Classique
	10,11%
	6,39%
	
	42,98%
	
	39,00%
	
	1,53%

	
	Insertion
	14,50%
	22,58%
	0,00%
	31,53%
	31,39%
	
	0,00%
	

	Coursier
	Insertion
	14,50%
	22,58%
	62,92%
	0,00%

	
	Classique
	10,32%
	0,00%
	84,96%
	4,72%

	
	Classique
	10,32%
	0,00%
	
	3,56%
	
	81,39%
	
	4,72%

	
	Insertion
	12,37%
	4,20%
	0,00%
	24,00%
	58,49%
	
	0,95%
	

	Intérim
	Insertion
	12,37%
	4,20%
	83,43%
	0,00%

	
	Classique
	1,92%
	0,92%
	95,69%
	1,47%

	
	Classique
	1,92%
	0,92%
	
	5,51%
	
	90,18%
	
	1,47%

	
	Insertion
	14,89%
	14,99%
	1,80%
	20,74%
	37,49%
	
	10,09%
	

	Total secteurs
	Insertion
	14,89%
	16,79%
	68,32%
	0,00%

	comparables
	Classique
	9,49%
	6,91%
	82,65%
	0,95%

	
	Classique
	9,49%
	6,91%
	
	13,08%
	
	69,57%
	
	0,95%


Les données 1993 sur la masse salariale corroborent celles que nous avons analysées sur les effectifs : on y retrouve les phénomènes de surencadrement administratif, technique et professionnel.

On peut cependant noter que le décalage "vers le haut" de la masse salariale des EI par rapport aux entreprises classiques est moindre que celui que nous avons constaté sur les effectifs, ce qui est sans doute le signe d’une échelle des salaires plus resserrée dans les EI qu’elle ne l’est dans les entreprises classiques.

En effet, une analyse du poids relatif des masses salariales administratives et d'encadrement sur la masse salariale totale rapportée au poids relatif du nombre de postes administratifs et d'encadrement sur l'effectif total en EI et en entreprise classique donne les chiffres suivants :

	
	Entreprise d'insertion
	Entreprise classique

	Masse salariale administrative et d'encadrement / Total
	31,58%
	16,14%

	Effectif administratif et d'encadrement / Total
	22,73%
	10,15%

	Ligne 1 / Ligne 2
	1,39
	1,62



En entreprise classique, les salaires administratifs et d'encadrement rapportés au nombre de postes pèsent plus lourd qu'en EI : l'échelle des salaires y est donc plus ouverte.

Les données pour l’exercice 1994 (1993 pour les entreprises classiques) se présentent comme suit :

	
	
	
	Encadrement
	Production
	

	1994 : Masses salariales
	Administ. commercial
	Technique
	Insertion
	Profes-sionnels
	Contrats d'insertion
	Ouvriers et employés
	Contrats aidés
	Divers

	
	Insertion
	18,40%
	21,94%
	2,77%
	17,44%
	32,46%
	
	6,98%
	

	2nd œuvre
	Insertion
	18,40%
	24,72%
	56,88%
	0,00%

	bâtiment
	Classique
	7,34%
	12,29%
	79,70%
	0,66%

	
	Classique
	7,34%
	12,29%
	
	12,38%
	
	67,32%
	
	0,66%

	
	Insertion
	21,13%
	24,99%
	0,00%
	17,72%
	35,47%
	
	0,69%
	

	Agencement
	Insertion
	21,13%
	24,99%
	53,88%
	0,00%

	
	Classique
	4,82%
	6,61%
	87,60%
	0,98%

	
	Classique
	4,82%
	6,61%
	
	11,08%
	
	76,52%
	
	0,98%


	
	Insertion
	25,68%
	25,68%
	0,00%
	11,22%
	30,57%
	
	6,85%
	

	Meubles
	Insertion
	25,68%
	25,68%
	48,64%
	0,00%

	
	Classique
	12,05%
	3,97%
	83,37%
	0,61%

	
	Classique
	12,05%
	3,97%
	
	24,30%
	
	59,07%
	
	0,61%

	
	Insertion
	10,32%
	31,07%
	1,77%
	0,92%
	47,92%
	
	8,00%
	

	Restauration
	Insertion
	10,32%
	32,83%
	56,85%
	0,00%

	"publique"
	Classique
	18,76%
	3,79%
	76,31%
	1,14%

	
	Classique
	18,76%
	3,79%
	
	1,65%
	
	74,65%
	
	1,14%

	
	Insertion
	22,18%
	12,29%
	0,00%
	32,34%
	25,70%
	
	7,50%
	

	Traiteur
	Insertion
	22,18%
	12,29%
	65,53%
	0,00%

	
	Classique
	14,87%
	4,24%
	80,32%
	0,57%

	
	Classique
	14,87%
	4,24%
	
	1,23%
	
	79,09%
	
	0,57%

	
	Insertion
	15,70%
	17,34%
	4,76%
	6,48%
	34,35%
	
	21,37%
	

	Traitement
	Insertion
	15,70%
	22,10%
	62,20%
	0,00%

	des déchets
	Classique
	0,00%
	0,00%
	0,00%
	0,00%

	
	Classique
	0,00%
	0,00%
	
	0,00%
	
	0,00%
	
	0,00%

	
	Insertion
	1,48%
	14,95%
	1,26%
	23,00%
	12,37%
	
	46,94%
	

	Nettoyage
	Insertion
	1,48%
	16,21%
	82,31%
	0,00%

	
	Classique
	3,57%
	1,86%
	94,57%
	0,00%

	
	Classique
	3,57%
	1,86%
	
	5,32%
	
	89,25%
	
	0,00%

	
	Insertion
	33,91%
	9,80%
	0,00%
	36,21%
	20,07%
	
	0,00%
	

	Blanchisserie
	Insertion
	33,91%
	9,80%
	56,28%
	0,00%

	
	Classique
	6,12%
	0,00%
	93,88%
	0,00%

	
	Classique
	6,12%
	0,00%
	
	6,82%
	
	87,06%
	
	0,00%

	
	Insertion
	26,98%
	23,18%
	1,22%
	0,00%
	48,62%
	
	0,00%
	

	Imprimerie
	Insertion
	26,98%
	24,40%
	48,62%
	0,00%

	
	Classique
	10,11%
	6,39%
	81,98%
	1,53%

	
	Classique
	10,11%
	6,39%
	
	42,98%
	
	39,00%
	
	1,53%

	
	Insertion
	25,06%
	28,31%
	0,00%
	2,19%
	44,44%
	
	0,00%
	

	Coursier
	Insertion
	25,06%
	28,31%
	46,63%
	0,00%

	
	Classique
	10,32%
	0,00%
	84,96%
	4,72%

	
	Classique
	10,32%
	0,00%
	
	3,56%
	
	81,39%
	
	4,72%

	
	Insertion
	8,23%
	3,34%
	2,49%
	33,46%
	48,74%
	
	3,74%
	

	Intérim
	Insertion
	8,23%
	5,83%
	85,94%
	0,00%

	
	Classique
	1,92%
	0,92%
	95,69%
	1,47%

	
	Classique
	1,92%
	0,92%
	
	5,51%
	
	90,18%
	
	1,47%

	
	Insertion
	13,96%
	13,61%
	2,15%
	21,65%
	37,02%
	
	11,62%
	

	Total secteurs
	Insertion
	13,96%
	15,76%
	70,29%
	0,00%

	comparables
	Classique
	9,49%
	6,91%
	82,65%
	0,95%

	
	Classique
	9,49%
	6,91%
	
	13,08%
	
	69,57%
	
	0,95%



Peu d’écarts apparaissent par rapport à 1993.

Les données de l’exercice 1995 se présentent comme suit :

	
	
	
	Encadrement
	Production
	

	1995 : Masses salariales
	Administ. commercial
	Technique
	Insertion
	Profes-sionnels
	Contrats d'insertion
	Ouvriers et employés
	Contrats aidés
	Divers

	
	Insertion
	11,74%
	19,98%
	2,89%
	21,63%
	36,51%
	
	7,25%
	

	2nd œuvre
	Insertion
	11,74%
	22,88%
	65,38%
	0,00%

	bâtiment
	Classique
	7,34%
	12,29%
	79,70%
	0,66%

	
	Classique
	7,34%
	12,29%
	
	12,38%
	
	67,32%
	
	0,66%

	
	Insertion
	16,30%
	25,27%
	0,00%
	26,07%
	32,36%
	
	0,00%
	

	Agencement
	Insertion
	16,30%
	25,27%
	58,43%
	0,00%

	
	Classique
	4,82%
	6,61%
	87,60%
	0,98%

	
	Classique
	4,82%
	6,61%
	
	11,08%
	
	76,52%
	
	0,98%

	
	Insertion
	24,87%
	21,94%
	0,00%
	15,99%
	34,34%
	
	2,86%
	

	Meubles
	Insertion
	24,87%
	21,94%
	53,19%
	0,00%

	
	Classique
	12,05%
	3,97%
	83,37%
	0,61%

	
	Classique
	12,05%
	3,97%
	
	24,30%
	
	59,07%
	
	0,61%

	
	Insertion
	11,70%
	30,51%
	1,92%
	1,08%
	45,61%
	
	9,18%
	

	Restauration
	Insertion
	11,70%
	32,42%
	55,87%
	0,00%

	"publique"
	Classique
	18,76%
	3,79%
	76,31%
	1,14%

	
	Classique
	18,76%
	3,79%
	
	1,65%
	
	74,65%
	
	1,14%

	
	Insertion
	17,27%
	7,76%
	0,00%
	26,24%
	43,41%
	
	5,32%
	

	Traiteur
	Insertion
	17,27%
	7,76%
	74,97%
	0,00%

	
	Classique
	14,87%
	4,24%
	80,32%
	0,57%

	
	Classique
	14,87%
	4,24%
	
	1,23%
	
	79,09%
	
	0,57%

	
	Insertion
	13,41%
	16,08%
	4,96%
	3,75%
	41,93%
	
	19,87%
	

	Traitement
	Insertion
	13,41%
	21,04%
	65,55%
	0,00%

	des déchets
	Classique
	0,00%
	0,00%
	0,00%
	0,00%

	
	Classique
	0,00%
	0,00%
	
	0,00%
	
	0,00%
	
	0,00%

	
	Insertion
	6,16%
	24,05%
	1,83%
	22,06%
	17,62%
	
	28,28%
	

	Nettoyage
	Insertion
	6,16%
	25,89%
	67,95%
	0,00%

	
	Classique
	3,57%
	1,86%
	94,57%
	0,00%

	
	Classique
	3,57%
	1,86%
	
	5,32%
	
	89,25%
	
	0,00%

	
	Insertion
	30,77%
	7,31%
	0,00%
	17,03%
	44,24%
	
	0,65%
	

	Blanchisserie
	Insertion
	30,77%
	7,31%
	61,92%
	0,00%

	
	Classique
	6,12%
	0,00%
	93,88%
	0,00%

	
	Classique
	6,12%
	0,00%
	
	6,82%
	
	87,06%
	
	0,00%

	
	Insertion
	25,78%
	21,68%
	5,12%
	0,00%
	39,92%
	
	7,50%
	

	Imprimerie
	Insertion
	25,78%
	26,80%
	47,42%
	0,00%

	
	Classique
	10,11%
	6,39%
	81,98%
	1,53%

	
	Classique
	10,11%
	6,39%
	
	42,98%
	
	39,00%
	
	1,53%

	
	Insertion
	23,77%
	18,54%
	0,00%
	1,76%
	55,92%
	
	0,00%
	

	Coursier
	Insertion
	23,77%
	18,54%
	57,69%
	0,00%

	
	Classique
	10,32%
	0,00%
	84,96%
	4,72%

	
	Classique
	10,32%
	0,00%
	
	3,56%
	
	81,39%
	
	4,72%

	
	Insertion
	4,66%
	4,03%
	3,49%
	33,24%
	52,39%
	
	2,19%
	

	Intérim
	Insertion
	4,66%
	7,51%
	87,83%
	0,00%

	
	Classique
	1,92%
	0,92%
	95,69%
	1,47%

	
	Classique
	1,92%
	0,92%
	
	5,51%
	
	90,18%
	
	1,47%

	
	Insertion
	11,39%
	13,55%
	2,85%
	21,21%
	42,24%
	
	8,77%
	

	Total secteurs
	Insertion
	11,39%
	16,39%
	72,22%
	0,00%

	comparables
	Classique
	9,49%
	6,91%
	82,65%
	0,95%

	
	Classique
	9,49%
	6,91%
	
	13,08%
	
	69,57%
	
	0,95%



De même que pour l’analyse structurelle des effectifs, nous pouvons constater, entre 1993 et 1995, un accroissement du poids de la masse salariale de production (+3,9%) et surtout des postes d’insertion (+4,75%) au détriment de l’administration (-3,45%) et de l’encadrement (-0,4%).

La maturité des EI de notre échantillon qui parvient à un meilleur équilibre entre leur structure administrative et d’encadrement et leur personnel de production.




5. ressources des EI ET SUBVENTIONS : Quel retour ?
En résumé

( Les comparaisons qui précèdent ne sont pas complètes en matière de ressources (les CGA ne donnent pas d'informations bilantielles). Toutefois, les informations disponibles confirment le bon sens :

- les capitaux propres des EI sont faibles

- leurs MBA sont lourdement grevées par le surcroît de charge salariale.

( Parmi les ressources des EI, les subventions d'exploitation ont un rôle déterminant : composées en quasi-totalité des subventions sociales, elles représentent quelques 14% du "total produits" des EI de l'échantillon ; et sont partout en baisse.

( Mais, on l'a vu, ces subventions ne compensent ni les surcoûts salariaux, ni, a fortiori, l'ensemble des surcoûts évalués.

( Ainsi, une tentative de comparaison globale entre :

- les aides que reçoivent les EI au titre de leur fonction sociale

- et les sommes que les EI restituent aux collectivités publiques montre que les restitutions sont plus importantes que les aides (mais uniquement si on tient compte des charges sociales sur salaires ; ce qui rend le raisonnement assez discutable !).

5.1. Les ressources propres des EI

Nous ne pouvons poursuivre, ci dessous, des comparaisons analogues à celles des SIG, car l'information n'est pas suffisante. Ce qui est dommage, car la comparaison de données d'exploitation doit être complétée par des comparaisons bilantielles pour mesurer réellement la performance économique.

Il serait nécessaire, pour poursuivre dans cette voie, de compléter les quelques analyses de liasses fiscales que nous avons fait en direct ; et ceci sur des PME choisies pour leur proximité avec les EI analysées.

( Les capitaux propres

Nous ne disposons pas de données sur la situation bilantielle des entreprises classiques des échantillons des centres de gestion agréés, aussi ne pouvons-nous pas établir de comparaison entre les EI et les entreprises classiques.

Pour les EI de notre échantillon, les ressources propres (hors subventions d’équipement) évoluent comme suit :

	
	1995
	1994
	1993

	Capitaux propres (hors sub. d’équip.)
	33.276.528 F.
	31.528.668 F.
	26.344.203 F.

	Comptes courants d’associés
	438.991 F.
	2.193.161 F.
	1.978.705 F.

	Total >>>
	33.715.519 F.
	33.721.829 F.
	28.322.908 F.


Après s’être renforcés entre 1993 et 1994, les capitaux propres et les comptes courants d’associés stagnent en 1995.

( Les subventions dites "d’équipement"

Sans pouvoir les comparer aux entreprises classiques, les subventions d’équipement perçues par les EI de notre échantillon se présentent comme suit :

Attention : appellation comptable privée.

	
	1995
	1994
	1993

	Subventions d’équipement
	3.823.712 F.
	2.527.720 F.
	1.884.346 F.

	Actif immobilisé
	41.724.254 F.
	39.234.094 F.
	32.710.493 F.

	Subventions / Actif immobilisé >>>
	9,16%
	6,44%
	5,76%


Nous avons classé dans les subventions "d'équipement" les sommes présentées comme telles dans les comptes des EI. Toutefois, les lignes budgétaires habituelles sont, dans le budget de l'Etat, des subventions "de fonctionnement". Il est possible que ces subventions relèvent soit de collectivités territoriales, mais nous n'avons pas pu le vérifier systématiquement.

Le montant de subventions d’équipement croît entre 1993 et 1995, tant en valeur que relativement à la valeur de l’actif immobilisé : leur niveau semble toutefois plutôt faible.


( La marge brute d’autofinancement

La marge brute d’autofinancement (MBA) détermine la capacité de l’entreprise à financer son développement par les fruits de son exploitation. Elle est égale au résultat net de l’entreprise auquel s’ajoutent les dotations aux amortissements et aux provisions.

Les centres de gestion agréés ne donnent pas les résultats après impôts mais seulement le résultat courant : nous avons donc calculé le résultat après impôt en déduisant nous-mêmes l’impôt sur les sociétés du résultat courant calculé par les CGA.

Les tableaux suivants comparent le niveau de la MBA dégagée sur certains secteurs entre les entreprises classiques et les EI de notre échantillon :

	1993
	MBA/CA
(CGA)
	CA des EI
du secteur
	MBA si
classique
	MBA réelle
des EI
	Ecart
EI-classique
	Ecart
(%)

	Blanchisserie
	17,9%
	3.415.489 F.
	612.534 F.
	805.332 F.
	192.798 F.
	31,48%

	Restaurant
	14,4%
	2.755.643 F.
	395.986 F.
	-74.670 F.
	-470.656 F.
	-118,86%

	Meubles
	8,9%
	11.924.462 F.
	1.058.654 F.
	432.436 F.
	-626.218 F.
	-59,15%

	Agencement
	14,8%
	1.882.415 F.
	277.807 F.
	-401.650 F.
	-679.457 F.
	-244,58%

	2nd œuvre
	11,8%
	8.868.612 F.
	1.042.594 F.
	298.726 F.
	-743.868 F.
	-71,35%

	Traiteur
	9,4%
	9.757.473 F.
	914.470 F.
	1.102.761 F.
	188.291 F.
	20,59%

	Imprimerie
	19,0%
	2.938.838 F.
	559.320 F.
	165.787 F.
	-393.533 F.
	-70,36%

	Espaces Verts
	13,6%
	9.079.492 F.
	1.233.540 F.
	660.703 F.
	-572.837 F.
	-46,44%

	
	
	Total
	6.094.904 F.
	2.989.425 F.
	-3.105.479 F.
	-50,95%


	1994
	MBA/CA
(CGA)
	CA des EI
du secteur
	MBA si
classique
	MBA réelle
des EI
	Ecart
EI-classique
	Ecart
(%)

	Blanchisserie
	17,6%
	3.723.621 F.
	656.921 F.
	177.537 F.
	-479.384 F.
	-72,97%

	Restaurant
	14,1%
	3.893.346 F.
	549.118 F.
	35.108 F.
	-514.010 F.
	-93,61%

	Meubles
	9,8%
	15.791.196 F.
	1.553.538 F.
	858.515 F.
	-695.023 F.
	-44,74%

	Agencement
	14,8%
	2.193.916 F.
	324.480 F.
	177.537 F.
	-146.943 F.
	-45,29%

	2nd œuvre
	12,1%
	12.246.392 F.
	1.475.935 F.
	312.683 F.
	-1.163.252 F.
	-78,81%

	Traiteur
	10,9%
	9.288.890 F.
	1.008.588 F.
	838.711 F.
	-169.877 F.
	-16,84%

	Imprimerie
	12,3%
	3.700.598 F.
	453.841 F.
	79.477 F.
	-374.364 F.
	-82,49%

	Espaces Verts
	13,7%
	12.163.251 F.
	1.668.312 F.
	705.712 F.
	-962.600 F.
	-57,70%

	
	
	Total
	7.690.732 F.
	3.185.280 F.
	-4.505.452 F.
	-58,58%


Ces deux tableaux font nettement ressortir le fait que, pour les secteurs concernés, les EI dégagent 51% et 59% de MBA en moins que ne l’auraient fait des entreprises classiques à activité égale en 1993 et 1994.

Cette situation est, entre autres explications possibles, la conséquence directe de la plus grosse quantité de masse salariale distribuée par les EI à activité égale, alliée à la sous-compensation des "surcoûts sociaux" des EI par les subventions d’exploitation.

Ces chiffres permettent de mesurer que le prix à payer par les EI pour leur politique d'enrichissement de leurs activités en emploi et d'ouverture de postes à des personnes en difficulté d'insertion est, du fait de l'insuffisance des subventions, une moindre capacité à autofinancer leur développement et une plus grande dépendance vis à vis de leur environnement, notamment public.


( Les emprunts

Les recours des EI aux emprunts bancaires se développe depuis 1993 et les en-cours d’emprunts bancaires à moyen terme se présentent comme suit pour les entreprises de notre échantillon :

- 23.924.225 F. en 1993

- 31.194.888 F. en 1994

- 37.322.477 F. en 1995.

Nous ne disposons pas de données comparatives pour les entreprises classiques mais, pour certains secteurs d’activité, les centres de gestion agréés donnent des indications sur le niveau de résultat financier des entreprises classiques.

Les tableaux suivants comparent le résultat financier des EI et celui des entreprises classiques en 1993 et 1994.

	1993
	Résultat financier (CGA)
	CA des EI

du secteur
	Résultat financier si classique
	Résultat financier réel
	Ecart EI-classique
	Ecart

(%)

	Blanchisserie
	-1,9%
	3.415.489 F.
	-64.894 F.
	-73.765 F.
	-8.871 F.
	13,67%

	Restaurant
	-3,1%
	2.755.643 F.
	-85.425 F.
	-22.033 F.
	63.392 F.
	-74,21%

	Meubles
	-1,7%
	11.924.462 F.
	-202.716 F.
	-264.329 F.
	-61.613 F.
	30,39%

	Agencement
	-1,3%
	1.882.415 F.
	-24.471 F.
	-14.414 F.
	10.057 F.
	-41,10%

	2nd œuvre
	-1,1%
	8.868.612 F.
	-97.555 F.
	-130.381 F.
	-32.826 F.
	33,65%

	Traiteur
	-1,1%
	9.757.473 F.
	-107.332 F.
	-82.466 F.
	24.866 F.
	-23,17%

	Imprimerie
	-2,2%
	2.938.838 F.
	-64.654 F.
	-9.340 F.
	55.314 F.
	-85,55%

	Espaces Verts
	-1,4%
	9.079.492 F.
	-127.113 F.
	-11.396 F.
	115.717 F.
	-91,03%

	
	
	Total
	-774.161 F.
	-608.124 F.
	166.037 F.
	-21,45%


	1994
	Résultat financier (CGA)
	CA des EI

du secteur
	Résultat financier si classique
	Résultat financier réel
	Ecart EI-classique
	Ecart

(%)

	Blanchisserie
	-2,4%
	3.723.621 F.
	-89.367 F.
	-58.328 F.
	31.039 F.
	-34,73%

	Restaurant
	-2,7%
	3.893.346 F.
	-105.120 F.
	-47.720 F.
	57.400 F.
	-54,60%

	Meubles
	-1,4%
	15.791.196 F.
	-221.077 F.
	-317.794 F.
	-96.717 F.
	43,75%

	Agencement
	-1,2%
	2.193.916 F.
	-26.327 F.
	-17.988 F.
	8.339 F.
	-31,67%

	2nd œuvre
	-0,9%
	12.246.392 F.
	-110.218 F.
	-233.128 F.
	-122.910 F.
	111,52%

	Traiteur
	-1,3%
	9.288.890 F.
	-120.756 F.
	-111.605 F.
	9.151 F.
	-7,58%

	Imprimerie
	-1,4%
	3.700.598 F.
	-51.808 F.
	-56.647 F.
	-4.839 F.
	9,34%

	Espaces Verts
	-1,3%
	12.163.251 F.
	-158.122 F.
	-42.414 F.
	115.708 F.
	-73,18%

	
	
	Total
	-882.795 F.
	-885.624 F.
	-2.829 F.
	0,32%


Ces tableaux font apparaître une nette évolution de la situation puisque les EI qui avaient un résultat financier supérieur de 21,45% à celui des entreprises classiques en 1993, ont un résultat financier inférieur de 0,32% en 1994.

L’explication de cet accroissement important des frais financiers des EI est à rechercher dans un recours accru de leur part au crédit bancaire entre ces deux exercices. Il est possible également, d'après les  interviews ponctuelles, que les EI payent leur crédit plus cher que les entreprises classiques ; les banques leur faisant une "prime de risque".


5.2 - Les subventions d’exploitation spécifiques 

Les subventions d’exploitation sont incluses dans la MBA. Il ne s’agit donc pas d’une ressource distincte de la capacité d’autofinancement.

Toutefois, leur spécificité et leur importance dans l’exploitation des EI nous semblent justifier une analyse spécifique.

Par subventions, nous entendons ici les subventions d’exploitation au sens large mais aussi les transferts de charge à caractère de subvention (transferts sur CES par exemple).

5.2.1 - Le poids des subventions dans l’exploitation des EI

Sur l’échantillon d’entreprises pris en compte les principaux paramètres d’exploitation et les subventions se présentent comme suit :

	
	1995
	1994
	1993

	En valeur

	Chiffre d’affaires
	281.775.463 F.
	233.645.895 F.
	165.983.380 F.

	Subventions d’exploitation
	47.287.589 F.
	43.615.050 F.
	35.544.056 F.

	dont droit commun
	435.460 F.
	901.666 F.
	232.366 F.

	Transferts de charge sur CES
	1.696.935 F.
	1.889.005 F.
	2.097.940 F.

	Total produit
	346.835.591 F.
	297.476.825 F.
	216.135.649 F.

	Masse salariale
	197.454.138 F.
	163.915.032 F.
	120.817.238 F.

	En pourcentage du total produit

	Chiffre d’affaires
	81,2%
	78,5%
	76,8%

	Subventions d’exploitation
	13,6%
	14,7%
	16,4%

	dont droit commun
	0,1%
	0,3%
	0,1%

	Transferts de charge sur CES
	0,5%
	0,6%
	1,0%

	Total produit
	100,0%
	100,0%
	100,0%

	Masse salariale
	56,9%
	55,1%
	55,9%

	En pourcentage du chiffre d’affaires

	Chiffre d’affaires
	100,0%
	100,0%
	100,0%

	Subventions d’exploitation
	16,8%
	18,7%
	21,4%

	dont droit commun
	0,2%
	0,4%
	0,1%

	Transferts de charge sur CES
	0,6%
	0,8%
	1,3%

	Total produit
	123,1%
	127,3%
	130,2%

	Masse salariale
	70,1%
	70,2%
	72,8%


Ce tableau fait apparaître que, du moins pour l’échantillon dont nous disposons, les subventions d’exploitation croissent très faiblement en valeur entre 1994 et 1995 mais diminuent tant en proportion du total produit que du chiffre d’affaires.

En effet, elles diminuent de 2,8% entre 1993 et 1995 par rapport au total produit et de 4,6% par rapport au chiffre d’affaires des entreprises sur la même période.

Cette baisse peut avoir deux sources d’explications :

- la croissance des entreprises qui passent, pour un certain nombre d’entre elles, d’une phase de démarrage à une vitesse de croisière : ce passage entraîne naturellement, par une meilleure utilisation des ressources humaines (sur lesquelles sont assises les subventions), une baisse relative des subventions dans la production qui croît alors plus vite que l’effectif

- la tendance au tassement, voire à la régression des aides publiques, ce qui ressort de la stagnation des subventions en valeur entre 1994 et 1995.

Cette double explication se retrouve également au travers de la diminution relative des frais de personnel dans le chiffre d’affaires qui baissent de 2,7% en trois ans :

- accroissement naturel de la productivité du personnel

- adaptation des recrutements (et donc amélioration de la productivité) pour faire face à la diminution des subventions.

Un autre trait saillant que fait apparaître le tableau est le très faible recours des EI de notre échantillon aux subventions de droit commun qui culminent, en 1994, à 0,3% du total produit (sur un total de subventions de 14,5%).

Cette particularité démontre que les EI sont, encore aujourd’hui, marquées par leur origine dans l’action sociale et ne recourent que fort peu aux aides à l’économique auxquelles elles devraient pourtant avoir, en théorie, accès…

5.2.2 - Les subventions par poste

Nous avons trois façons d’évaluer les subventions par poste :

- en les ramenant aux postes supplémentaires créés par rapport à des entreprises classiques

- en les ramenant au nombre de postes d’insertion créés

- en les ramenant au nombre total de postes dans l’entreprise.

( Les subventions par poste supplémentaire
Nous ne disposons de cette donnée que pour les secteurs pour lesquels nous avons une base comparative des CGA (pour évaluer le nombre de postes supplémentaires, il est nécessaire de connaître le nombre de postes que créerait une entreprise classique).

Les tableaux suivants reprennent, pour chacun de ces secteurs, le nombre de postes supplémentaires créés par les EI par rapport à des entreprises classiques, à activité égale, le montant des subventions perçues en 1993 et en 1994 et calculent, pour chaque secteur le montant des subventions par poste.

	1993
	Effectif
si classique
	Effectif réel
des EI
	Ecart EI-
classique
	Subventions d’exploitation
	Subventions par poste

	Restaurant
	7,99
	15,53
	7,54
	867.601 F.
	115.055 F.

	Agencement
	5,98
	21,23
	15,26
	1.234.812 F.
	80.927 F.

	2nd œuvre
	30,96
	38,84
	7,89
	2.968.277 F.
	376.365 F.

	Traiteur
	26,02
	32,28
	6,26
	1.087.668 F.
	173.690 F.

	Imprimerie
	7,57
	21,40
	13,83
	1.593.880 F.
	115.285 F.

	Espaces Verts
	33,02
	35,35
	2,33
	921.461 F.
	395.089 F.

	Total
	111,53
	171,97
	60,44
	8.673.699 F.
	143.502 F.


	
1993
	Effectif
si classique
	Effectif réel
des EI
	Ecart EI-
classique
	Subventions d’exploitation
	Subventions par poste

	Restaurant
	11,29
	19,72
	8,43
	1.196.188 F.
	141.831 F.

	Agencement
	6,90
	16,94
	10,04
	1.084.300 F.
	107.974 F.

	2nd œuvre
	42,08
	46,69
	4,60
	3.285.115 F.
	713.833 F.

	Traiteur
	24,77
	40,79
	16,02
	1.788.385 F.
	111.627 F.

	Imprimerie
	9,32
	19,65
	10,33
	1.376.000 F.
	133.249 F.

	Espaces Verts
	43,44
	52,11
	8,67
	1.394.683 F.
	160.886 F.

	Total
	137,80
	203,26
	65,46
	10.124.671 F.
	154.678 F.


Les tableaux ci-dessus font apparaître que le niveau des subventions d’exploitation par poste supplémentaire est très variable selon les secteurs économiques : en 1994 elles oscillent entre 107.974 F. par poste supplémentaire pour l’agencement et 713.833 F. pour le 2nd œuvre.

Cette grande différence entre les niveaux de subvention par poste supplémentaire s’explique par le fait que certaines activités se prêtent naturellement plus ou moins bien à la création de postes supplémentaires par rapport aux entreprises classiques : dans certains cas, il semble que les EI substituent à des postes classiques des postes d’insertion, mais sans pour autant créer plus de postes et le ratio subventions/postes supplémentaires est donc aberrant dans ce cas.

En moyenne, le montant des subventions se monte à 143.502 F. par poste supplémentaire en 1993 et à 154.678 F. en 1994.

Ces sommes peuvent paraître importantes de prime abord, mais il ne faut pas perdre de vue que l’objectif premier des EI n’est pas tant de créer plus de postes que les entreprises classiques que d’ouvrir des postes de travail à des personnes durement frappées par l’exclusion : le seul critère du nombre de postes supplémentaires n’est donc pas satisfaisant.

Toutefois, même analysé sous cet angle, le coût du poste supplémentaire reste très inférieur à celui d’un CIE (273.900 F. par emploi créé), d’une APEJ (330.000 F. par emploi créé) ou d’une ACCRE (324.000 F. par emploi créé) 
.
( Les subventions par poste d’insertion
Sur l’ensemble des entreprises de l’échantillon pour lesquelles nous disposons de données DADS détaillées, les subventions et transferts de charge, rapportés au nombre de postes d’insertion ressortent comme suit 
 :

	

	1995
	1994
	1993
	Moyenne

	Agencements
	281.756 F.
	168.658 F.
	173.049 F.
	

	Blanchisserie
	122.894 F.
	191.136 F.
	331.650 F.
	

	Meubles
	151.465 F.
	144.518 F.
	208.622 F.
	

	2nd œuvre
	103.283 F.
	162.695 F.
	168.222 F.
	

	Déchets techniques
	100.227 F.
	140.379 F.
	119.600 F.
	

	Récupération textile
	121.440 F.
	92.661 F.
	143.305 F.
	

	Déchets
	78.441 F.
	129.341 F.
	194.477 F.
	

	Traiteurs
	68.791 F.
	141.884 F.
	120.912 F.
	

	Coursier
	85.934 F.
	117.495 F.
	109.030 F.
	


	Restaurants
	94.749 F.
	100.796 F.
	96.506 F.
	

	Imprimerie
	86.017 F.
	101.926 F.
	103.499 F.
	

	Nettoyage
	76.241 F.
	97.433 F.
	120.805 F.
	

	Nettoyage de véhicules
	76.985 F.
	82.865 F.
	95.299 F.
	

	Multi-activité
	70.471 F.
	84.388 F.
	100.778 F.
	

	Espaces verts
	48.458 F.
	65.520 F.
	70.930 F.
	

	Total >>>
	93 267 F.
	112 190F.
	132 589F.
	108 538 F.


Ce tableau fait apparaître un net tassement des subventions et transferts de charge mobilisés par poste d’insertion entre 1993 et 1995 (-26%).

Le niveau moyen de subventions et transferts par poste se situe à 108 538 F. par poste d’insertion sur les trois exercices analysés (96 366 F. si on considère l’ETP à 1 800 heures par an), à rapprocher des coûts des autres dispositifs cités plus haut.

Rappelons également que, du fait de la rotation des effectifs, plusieurs personnes bénéficient chaque année d’un poste d’insertion donné.

Le niveau des subventions par poste d’insertion créé est très variable selon les secteurs (de 59 176 F. par poste pour les espaces verts à 209 244 F. pour l’agencement).

( Les subventions par poste

Sur ce même échantillon, les subventions et transferts de charge rapportés au nombre de postes ressortent comme suit :

	
	1995
	1994
	1993
	Moyenne

	Agencements
	99.063 F.
	64.003 F.
	58.152 F.
	74.077 F.

	Récupération de papier
	67.410 F.
	79.701 F.
	76.467 F.
	74.074 F.

	Meubles
	69.537 F.
	61.474 F.
	70.103 F.
	66.879 F.

	Blanchisserie
	63.571 F.
	46.874 F.
	87.178 F.
	63.168 F.

	Imprimerie
	49.970 F.
	70.033 F.
	74.481 F.
	62.664 F.

	2nd œuvre
	44.916 F.
	70.366 F.
	76.420 F.
	59.782 F.

	Coursier
	59.338 F.
	71.762 F.
	41.694 F.
	57.749 F.

	Restaurants
	52.181 F.
	60.662 F.
	55.873 F.
	56.174 F.

	Déchets techniques
	47.431 F.
	57.120 F.
	42.729 F.
	48.983 F.

	Déchets
	38.376 F.
	54.414 F.
	61.193 F.
	48.692 F.

	Multi-activité
	42.028 F.
	45.942 F.
	56.109 F.
	47.059 F.

	Nettoyage de véhicules
	45.164 F.
	45.426 F.
	47.422 F.
	45.875 F.

	Traiteurs
	35.087 F.
	43.842 F.
	33.693 F.
	37.777 F.

	Espaces verts
	22.655 F.
	26.765 F.
	26.068 F.
	24.966 F.

	Récupération textile
	22.189 F.
	23.353 F.
	24.570 F.
	23.078 F.

	Intérim
	11.441 F.
	13.107 F.
	21.676 F.
	14.607 F.

	Nettoyage
	15.676 F.
	14.449 F.
	11.029 F.
	13.787 F.

	Total >>>
	32.977 F.
	37.911 F.
	40.774 F.
	36.615 F.


Ce tableau fait apparaître une diminution de 20% des subventions et transferts rapportés au nombre total de postes entre 1993 et 1995.

Le niveau moyen des subventions et transferts de charge par poste en EI se situe, en moyenne sur les trois exercices considérés, à 36.615 F. (32.500 F. si on considère l’ETP à 1.800 heures par an).

5.2.3 - Les sources de subvention

Une analyse des sources des subventions perçues par les entreprises d’insertion fait apparaître leur évolution dans le temps.

	
	1995
	1994
	1993
	Total

	Subventions d’insertion

	DDTE
	19.614.641 F.
	17.947.480 F.
	15.822.156 F.
	53.384.277 F.

	DDASS
	8.014.940 F.
	7.419.132 F.
	6.226.670 F.
	21.660.742 F.

	Etat
	150.800 F.
	144.900 F.
	31.000 F.
	326.700 F.

	Région
	0 F.
	70.000 F.
	187.880 F.
	257.880 F.

	Entreprises
	97.350 F.
	384.000 F.
	120.000 F.
	601.350 F.

	Total >>>
	27.877.731 F.
	25.965.512 F.
	22.387.706 F.
	76.230.949 F.

	Autres subventions

	Etat
	2.988.894 F.
	1.824.499 F.
	1.485.048 F.
	6.298.441 F.

	Région
	781.427 F.
	149.000 F.
	366.500 F.
	1.296.927 F.

	Conseil Général
	2.713.574 F.
	2.977.851 F.
	2.230.530 F.
	7.921.955 F.

	Collectivité locale
	1.311.473 F.
	1.770.844 F.
	1.399.833 F.
	4.482.150 F.

	Europe
	284.173 F.
	253.867 F.
	1.508.327 F.
	2.046.367 F.

	Privés
	100.000 F.
	185.800 F.
	654.604 F.
	940.404 F.

	Divers
	1.864.147 F.
	2.888.047 F.
	2.294.150 F.
	7.046.344 F.

	Total >>>
	10.043.688 F.
	10.049.908 F.
	9.938.992 F.
	30.032.588 F.

	Transferts de charge

	Etat
	2.808.152 F.
	2.412.456 F.
	1.312.857 F.
	6.533.465 F.

	CNASEA
	1.856.434 F.
	2.274.487 F.
	2.499.658 F.
	6.630.579 F.

	Région
	470.100 F.
	0 F.
	200.000 F.
	670.100 F.

	Europe
	0 F.
	728.640 F.
	0 F.
	728.640 F.

	Divers
	484.788 F.
	311.188 F.
	227.056 F.
	1.023.032 F.

	Total >>>
	5.619.474 F.
	5.726.771 F.
	4.239.571 F.
	15.585.816 F.

	Total global >>>
	43.540.893 F.
	41.742.191 F.
	36.566.269 F.
	121.849.353 F.


Les subventions et transferts de charge, après avoir crû de plus de 14% en valeur de 1993 à 1994, stagnent en 1995.

Près de 45% du total des subventions et transferts de charge sont liés aux aides aux postes de la DDTE et ce pourcentage atteint 63,5% si on additionne les aides au poste de la DDTE et de la DDASS, en croissance continue depuis 1993 où leur poids relatif était de près de 60% de l’ensemble des subventions et transferts de charge.

Parmi les autres subventions, le poids des subventions issues des Conseils généraux est prépondérant (27% des autres subventions), essentiellement lié aux aides à l’insertion de RMIstes. Ce sont cependant les aides de l’Etat qui sont en plus forte croissance liées aux différents emplois aidés.

Au sein des transferts de charge, la valeur et le poids relatif du CNASEA est en diminution forte, signe de la diminution régulière du recours aux CES par les entreprises d’insertion.

Le tableau suivant reprend, en pourcentage du total des subventions et transferts, les données ci-dessus :

	
	1995
	1994
	1993
	Total

	Subventions d’insertion

	DDTE
	45,05%
	43,00%
	43,27%
	43,81%

	DDASS
	18,41%
	17,77%
	17,03%
	17,78%

	Etat
	0,35%
	0,35%
	0,08%
	0,27%

	Région
	0,00%
	0,17%
	0,51%
	0,21%

	Entreprises
	0,22%
	0,92%
	0,33%
	0,49%

	Total >>>
	64,03%
	62,20%
	61,23%
	62,56%


	Autres subventions

	Etat
	6,86%
	4,37%
	4,06%
	5,17%

	Région
	1,79%
	0,36%
	1,00%
	1,06%

	Conseil Général
	6,23%
	7,13%
	6,10%
	6,50%

	Collectivité locale
	3,01%
	4,24%
	3,83%
	3,68%

	Europe
	0,65%
	0,61%
	4,12%
	1,68%

	Privés
	0,23%
	0,45%
	1,79%
	0,77%

	Divers
	4,28%
	6,92%
	6,27%
	5,78%

	Total >>>
	23,07%
	24,08%
	27,18%
	24,65%

	Transferts de charge

	Etat
	6,45%
	5,78%
	3,59%
	5,36%

	CNASEA
	4,26%
	5,45%
	6,84%
	5,44%

	Région
	1,08%
	0,00%
	0,55%
	0,55%

	Europe
	0,00%
	1,75%
	0,00%
	0,60%

	Divers
	1,11%
	0,75%
	0,62%
	0,84%

	Total >>>
	12,91%
	13,72%
	11,59%
	12,79%

	Total global >>>
	100,00%
	100,00%
	100,00%
	100,00%


Ce tableau fait apparaître la faible diversification des sources de subventions en dehors des aides à l’insertion proprement dite dont le poids dans l’ensemble des subventions perçues par les EI de notre échantillon croît de 2,8% depuis 1993.

En moyenne, sur les trois exercices considérés, ces subventions pèsent 62,56% du total des subventions et transferts de charge.

L’analyse des montants de subvention et transferts de charge par origine démontre la part prépondérante de l’Etat dans l’ensemble des aides tant en valeur qu’en part relative :

	
	1995
	1994
	1993
	Total

	DDTE
	19.614.641 F.
	17.947.480 F.
	15.822.156 F.
	53.384.277 F.

	DDASS
	8.014.940 F.
	7.419.132 F.
	6.226.670 F.
	21.660.742 F.

	Etat
	5.947.846 F.
	4.381.855 F.
	2.828.905 F.
	13.158.606 F.

	CNASEA
	1.856.434 F.
	2.274.487 F.
	2.499.658 F.
	6.630.579 F.

	Total Etat>>>
	35.433.861 F.
	32.022.954 F.
	27.377.389 F.
	94.834.204 F.

	Collectivité locale
	1.311.473 F.
	1.770.844 F.
	1.399.833 F.
	4.482.150 F.

	Conseil Général
	2.713.574 F.
	2.977.851 F.
	2.230.530 F.
	7.921.955 F.

	Région
	1.251.527 F.
	219.000 F.
	754.380 F.
	2.224.907 F.

	Total local>>>
	5.276.574 F.
	4.967.695 F.
	4.384.743 F.
	14.629.012 F.

	Europe >>>
	284.173 F.
	982.507 F.
	1.508.327 F.
	2.775.007 F.

	Privés
	197.350 F.
	569.800 F.
	774.604 F.
	1.541.754 F.

	Divers
	2.348.935 F.
	3.199.235 F.
	2.521.206 F.
	8.069.376 F.

	Total autres >>>
	2.546.285 F.
	3.769.035 F.
	3.295.810 F.
	9.611.130 F.

	Total global >>>
	43.540.893 F.
	41.742.191 F.
	36.566.269 F.
	121.849.353 F.





	
	1995
	1994
	1993
	Total

	DDTE
	45,05%
	43,00%
	43,27%
	43,81%

	DDASS
	18,41%
	17,77%
	17,03%
	17,78%

	Etat
	13,66%
	10,50%
	7,74%
	10,80%

	CNASEA
	4,26%
	5,45%
	6,84%
	5,44%

	Total Etat >>>
	81,38%
	76,72%
	74,87%
	77,83%

	Collectivité locale
	3,01%
	4,24%
	3,83%
	3,68%

	Conseil Général
	6,23%
	7,13%
	6,10%
	6,50%

	Région
	2,87%
	0,52%
	2,06%
	1,83%

	Total local >>>
	12,12%
	11,90%
	11,99%
	12,01%

	Europe >>>
	0,65%
	2,35%
	4,12%
	2,28%

	Privés
	0,45%
	1,37%
	2,12%
	1,27%

	Divers
	5,39%
	7,66%
	6,89%
	6,62%

	Total divers >>>
	5,85%
	9,03%
	9,01%
	7,89%

	Total global >>>
	100,00%
	100,00%
	100,00%
	100,00%


Le poids moyen des aides et transferts issus de l’Etat est, pour les EI de notre échantillon, 77,83% du total des aides et transferts qu’elles perçoivent. Ce pourcentage est en croissante régulière et forte et il atteint 81,4% du total des subventions en 1995.

Les aides issues du local stagnent à environ 12% du total des subventions et transferts. Celles issues de l’Europe sont en diminution constante tandis que les autres sources de subventions diminuent relativement en 1995.

5.2.4 - Les ressources gratuites

Toutes les petites entreprises bénéficient de ressources gratuites : on rappellera, pour mémoire, l'épouse de l'artisan qui fait les comptes, ou la confusion entre les locaux professionnels et les locaux d'habitation...

Nous avons voulu analyser les ressources gratuites des EI (par entretien avec les chefs d'entreprises) puisque ce point fit partie des polémiques sur la concurrence déloyale. Les EI disposent-elles de "cadeaux" considérables, qui fausseraient ces conditions de concurrence.

Les entreprises d’insertion bénéficient, nous l’avons vu lors de l’analyse des soldes intermédiaires de gestion, de ressources gratuites de différentes origines :

- des ressources mises à disposition par le groupe sur lequel s’appuie l’EI (association mère, EI mère…) 

- du bénévolat 

- des ressources non facturées ou volontairement sous-facturées par des collectivités (il s’agit la plupart du temps de locaux 

- des ressources issues de l’Etat : il s’agit de volontaires du service national auxquels seules les associations ont accès…

Evaluées au prix du marché, après entretiens avec les responsables des EI analysées, ces ressources se décomposent comme suit :




	
	1995
	1994
	1993

	Personnel gratuit : administration
	2.332.009 F.
	2.035.509 F.
	2.026.500 F.

	Personnel gratuit : encadrement
	1.375.500 F.
	1.132.500 F.
	738.500 F.

	VSN : salaire normal - indemnité
	1.311.167 F.
	1.015.000 F.
	172.000 F.

	Personnel gratuit >>>
	5.018.676 F.
	4.183.009 F.
	2.937.000 F.

	Dons de matières et marchandises
	30.000 F.
	31.500 F.
	30.000 F.

	Bonifications de locations immobilières
	268.500 F.
	364.500 F.
	238.500 F.

	Autres services extérieurs gratuits
	13.000 F.
	13.000 F.
	18.000 F.

	Bonifications d'emprunts
	8.800 F.
	8.800 F.
	2.800 F.

	Dons et bonifications divers >>>
	320.300 F.
	417.800 F.
	289.300 F.

	Total >>>
	5.338.976 F.
	4.600.809 F.
	3.226.300 F.


Ces ressources, rapportées au chiffre d’affaires cumulé des EI de l’échantillon représentent respectivement : 1,94%, 1,97% et 1,89% en 1993, 1994 et 1995.

Les ressources gratuites permettent aux EI de dégager près de 2 points de marge par rapport à l’achat de ces ressources au prix du marché.

Rappelons que les entreprises classiques bénéficient aussi de ce type de ressources, dans des proportions que nous ne pouvons pas déterminer.

La très grande majorité de ces ressources consiste en des mises à disposition de personnel, notamment administratif (43,7% des ressources gratuites en 1994) mais aussi d’encadrement (25,8% des ressources gratuites en 1994) et des VSN (24,6%).

5.3. " retour sur investissement" des subventions (mesure des "entrées/sorties")

Le terme même de "retour sur investissement" peut paraître inadapté, s'agissant de subventions. Pourtant il nous semble pertinent de présenter les quelques chiffres qui suivent : ils permettent de mettre en évidence le lien entre la présente étude, micro-économique, et les choix macro-économiques. On a pu lire à plusieurs reprises que les aides aux EI sont les aides publiques les plus coûteuses. Or la balance entre les apports publics d'un côté ; les emplois et les richesses créées (TVA) de l'autre montre, au moins, un équilibre global du système.

Les "entrées" et les "sorties" du point de vue de la collectivité sont les suivantes :

- les "entrées" regroupent :

. les subventions d’exploitation

. les transferts de charge sur CES

. les subventions d’investissement

- les "sorties" prises en compte sont :

. les charges sociales 

. les impôts et taxes (un certain nombre d’EI, sous statut associatif, ne sont pas soumises à l’impôt sur les sociétés mais à la taxe sur les salaires) 

. l’impôt sur les sociétés.




Le tableau ci-après récapitule ces données :

	
	1995
	1994
	1993

	<< Entrée >>

	Subventions d'exploitation
	47.287.589 F.
	43.615.050 F.
	35.544.056 F.

	Transferts de charges sur CES
	1.696.935 F.
	1.889.005 F.
	2.097.940 F.

	Subventions d'investissement
	3.823.712 F.
	2.527.720 F.
	1.884.346 F.

	Total entrées >>>
	52.808.236 F.
	48.031.775 F.
	39.526.342 F.

	<< Sorties >>

	Total des charges sociales
	49.158.514 F.
	40.555.591 F.
	29.111.175 F.

	Total des impôts et taxes
	7.197.043 F.
	5.879.831 F.
	4.047.561 F.

	Total de l'impôt sur les sociétés
	295.455 F.
	465.161 F.
	449.087 F.

	Total sorties >>>
	56.651.012 F.
	46.900.583 F.
	33.607.823 F.

	Ratio sortie/entrée >
	107,3%
	97,6%
	85,0%


Le tableau des "entrées" et "sorties" fait apparaître, pour les entreprises de notre échantillon, une évolution du ratio sorties/entrées de 85% en 1993 à 107,3% en 1995 : alors que les EI "consommaient" plus d’aides publiques qu’elles ne généraient de retours financiers directs à la collectivité en 1993, elles génèrent, en 1995, un produit net pour la collectivité, sans même valoriser le travail social qu’elles effectuent.

Pour prendre par ailleurs en compte les retombées de l’activité économique générée par les EI, nous avons tenté une estimation complémentaire de la TVA nette qu’elles versent à l’Etat et aux caisses sociales.

Nous avons donc évalué l’excédent de chiffre d’affaires sur consommations pour les EI soumises à la TVA (certaines associations ne le sont pas) et avons appliqué à ce montant un taux de TVA de 18,6% en 1993 et 1994 et de 19,6% en 1995 (moyenne entre 18,6% pendant 6 mois et 20,6% pendant 6 mois).

Ces données sont reprises dans le tableau suivant :

	
	1995
	1994
	1993

	<< Estimation de la TVA >>

	Chiffre d'affaires
	265.864.743 F.
	220.243.554 F.
	157.308.303 F.

	Matières
	46.373.571 F.
	41.556.955 F.
	25.296.286 F.

	Autres achats et charges externes
	68.715.110 F.
	59.809.273 F.
	43.379.278 F.

	Autres charges
	3.990.931 F.
	2.042.423 F.
	2.561.476 F.

	CA - consommations >>>
	146.785.131 F.
	116.834.903 F.
	86.071.263 F.

	Estimation de la TVA >>>
	28.769.886 F.
	21.731.292 F.
	16.009.255 F.

	Total sortie ajusté >>>
	85.420.898 F.
	68.631.875 F.
	49.617.078 F.

	Ratio sortie/entrée ajusté >
	161,8%
	142,9%
	125,5%


Si nous prenons en compte l’impact de la TVA, le ratio sortie/entrée évolue entre 125,5% en 1994 et 161,8% en 1995.

Même si ces données sont indicatives et doivent être prises comme telles, elles démontrent que les EI dégagent, avant même prise en compte de leur rôle social et des coûts qu’elles évitent à la collectivité, un excédent net de contributions à la collectivité par rapport aux aides perçues.


( Le raisonnement en termes "d'entrées/sorties" ou de "cadeaux/restitutions"

Cette idée n'est pas vraiment nouvelle. A notre connaissance, elle a été utilisée :

- dans l'univers de l'insertion par l'économique à plusieurs reprises : Ares TT (intérim d'insertion), l'Association Envie de Nantes en 1993, le Groupe Id'ées, Ami-Récup à Amiens et d'autres EI tentent, ou ont tenté, d'apporter des "preuves" dans ce domaine en comparant les subventions qu'elles reçoivent aux sommes qu'elles payent, en charges et impôts

- dans l'univers de la création d'entreprise : la Fondation Nord Entreprendre 
 en 1989, analysait les comptes d'un échantillon de créations brillantes et ambitieuses, sur trois ans, pour prouver aux collectivités publiques que leurs aides à la création étaient bien "un investissement rentable", puisque ces entreprises "restituaient" aux collectivités publiques des sommes équivalentes (sous formes d'impôts, de taxes diverses, de charges sociales, etc) en vingt mois environ.

De fait, les 38 entreprises de la FNE, âgées de un à trois ans,

- ont créé 122 emplois directs

- pour 71 MF de CA (dont 32 MF de sous-traitance) reconstitués sur l'année 1989

- ont payé 12,5 MF d'impôts à l'Etat et de charges à la Sécurité Sociale.

Et donc ont largement "remboursé" les aides reçues sous forme de subventions (PRE, PRCE, etc) ou d'exonération (charges sociales, IS à l'époque, etc).

Ce raisonnement, séduisant, se heurte à deux objections :

- objections techniques : si les emplois créés sont des "déplacements" et non des emplois nouveaux créés pour des chômeurs (coûteux pour la collectivité), la supposée "restitution" ne joue pas. De même pour les charges sociales qui sont avant tout un système d'assurance ; de même pour la valeur ajoutée (si elle n'est pas exportée hors de la région) : elle "détruit" sans doute une valeur ajoutée existante, et fabrique potentiellement du chômage...

Personne n'est capable aujourd'hui d'évaluer correctement ces effets de substitution, réels ou supposés. Mais on remarquera néanmoins que les EI créent, par définition, des emplois nets ; et des emplois pour des "inemployables". Donc l'apport net à l'économie (emplois créés, allocations économisées) est d'autant plus évident quand on le compare à d'autres mesures des politiques publiques, touchant des populations proches. Exemple : le CIE dont on sait, grossièrement, que huit postes créés sur dix ne sont pas des emplois nouveaux, mais des emplois de substitution. Or le CIE (et d'autres mesures d'exonération de charges sociales) bénéficient avant tout aux PME traditionnelles, celles qui servent à la comparaison dans cette étude

- objections politiques : les prélèvements publics sur les salaires ou la valeur ajoutée ont lieu sur une initiative privée qui est sans limites ; sur un droit à créer de la richesse qui fait partie des principes. Donc il ne faut pas établir de fausse symétrie entre l'aide de la collectivité publique qui a ses objectifs propres (= aider la création d'emplois) et les prélèvements de cette même collectivité gouvernés par la préoccupation de restituer équitablement une partie des richesses produites.

Et d'ailleurs il serait absurde de passer sans précaution du micro au macro-économique : on ne nous l'a pas demandé ; et cette étude se borne à des conclusions micro-économiques. Pourtant le tableau qui figure à la page précédente reste stupéfiant, si l'on veut bien le relier aux analyses comparatives qui précèdent. Les subventions publiques versées aux entreprises d'insertion font partie d'une politique sociale qui a un coût et une légitimité : or nos analyses tendent à montrer que ces aides (très modestes) contribuent à faire fonctionner des PME extraordinairement performantes, puisqu'elles parviennent à équilibrer leurs comptes tout en créant des emplois nets pour des exclus.



CONCLUSIONS : pour une prospective des "créneaux

porteurs" d'emplois et d'insertion
Nous sommes restés strictement "au ras des chiffres" dans le texte de cette étude, afin que nos données et nos comparaisons restent les plus incontestables possibles.

1. Récapitulation : mesure de la performance

Les résultats de nos analyses permettent de tirer des conclusions sur "la performance" des EI ; même s'il subsiste des insuffisances évidentes dans l'information.

Les résultats essentiels sont les suivants :

1.1. La comparaison par métiers ou créneaux d'activité entre EI et PME permet de comparer des conditions d'exploitation terme à terme. Les soldes intermédiaires de gestion (SIG) montrent les différences et ressemblances à chaque niveau, marge brute, valeur ajoutée, EBE ; en isolant les subventions et la comparaison des masses salariales.

Cette méthode permet de montrer qu'il existe des solutions, des comportements manageriaux très différents au sein d'un même métier. Et que l'on aboutit à des différences minimes de résultats d'exploitation entre EI et PME, tout en créant beaucoup plus ou beaucoup moins d'emplois selon les cas.

1.2. Les entreprises d'insertion créent systématiquement plus d'emplois que les PME traditionnelles ; toutes choses égales d'ailleurs.

Le fait qu'elles créent plus d'emplois n'est pas réellement étonnant (elles sont faites pour ça) ; mais cela induit deux types de conséquences :

- d'une part les "patrons" d'EI opèrent des arbitrages capital/travail qui sont visibles, parfois spectaculaires, dans certaines entreprises étudiées

- d'autre part ces masses salariales supplémentaires ne dégradent pas leurs résultats d'exploitation en proportion : ce qui tendrait à montrer qu'il existe une certaine liberté manageriale. Qu'il est possible d'arbitrer en faveur du travail (contre les investissements techniques ou l'automatisation) sans que les résultats deviennent, immédiatement, aberrants.

En résumé, les EI de notre échantillon génèrent en moyenne 100% de masse salariale supplémentaire et 30% d'emplois de plus (en postes ETP) que les PME auxquelles nous les comparons, à chiffre d'affaires égal.


1.3. Les EI créent plus d'emplois que ce pour quoi elles sont payées
Selon la théorie devenue classique dans l'univers de l'insertion, les subventions sont censées compenser les surcoûts liés à la présence de personnes en grande difficulté (donc peu productives et peu qualifiées) ainsi que le surencadrement. Or l'analyse détaillée des DADS montre que :

- le surcroît de masse salariale n'est compensé qu'à 72 à 75% par des subventions (sans même prendre en compte les autres surcoûts d'exploitation)

- et pour 1 F. de subvention reçue, les EI génèrent en moyenne 1,38 F. de masse salariale supplémentaire.

1.4. Il ne peut exister de concurrence déloyale entre EI et PME traditionnelles, telles que nous les avons analysées.

Ce point mériterait d'être approfondi sur des échantillons plus consistants, mais notre analyse est probante. La formation des prix au sein des SIG (marge brute, valeur ajoutée, EBE) d'une part ; le surcroît de masse salariale des EI d'autre part prouvent à satiété que les PME ne peuvent sérieusement prétendre que les EI fausseraient les conditions d'accès aux marchés par leurs coûts de production subventionnés.

Il faut tenir compte, sur ce point, du public accueilli. Bien entendu, le raisonnement ne tient que si les EI accomplissent ce à quoi elles s'engagent vis à vis de l'Etat : c'est à dire faire travailler et sur encadrer des personnes en très grande difficulté.

D'autres études que la nôtre tendent à prouver que, globalement, les EI respectent leurs engagements sur ce point.

1.5. Donc ce sont les équipes de management des EI qui subissent les mauvais résultats !
Il était important de prouver que pour faire 100 F. de chiffre d'affaires l'entreprise traditionnelle a besoin d'incorporer 20 F. de salarié, alors que l'EI décide d'y consacrer 40 F.

Mais qui subit cette surcharge ? Ce n'est pas l'Etat, les principales subventions ne compensant pas ces 20 F. de visibles surcoûts. Ce n'est pas de la mauvaise gestion puisque les résultats finaux d'exploitation sont très proches. Ce n'est pas non plus l'équivalent du "prélèvement de l'entrepreneur sur l'exploitation" : on a vu que si les salaires d'encadrement sont plus importants en masse dans l'EI (c'est le surencadrement des personnes en insertion), les niveaux des salaires de l'encadrement sont plutôt plus faibles que dans des PME équivalentes !

Donc la dernière hypothèse, qui mériterait d'être approfondie, est simple : les EI ne "s'en tirent" que parce qu'elles sont extraordinairement bien gérées, par des équipes qui, sauf les personnes en insertion, sont très productives, plutôt mal payées en moyenne ; et parce que ces entrepreneurs ne rémunèrent jamais - ou presque 
 - leurs capitaux, ni ne cherchent à valoriser leurs patrimoines.

Les précautions essentielles que l'on doit prendre pour interpréter ces résultats sont évidentes :

- d'une part, l'échantillon utilisé (55 EI) est trop faible, et n'a pas été constitué de façon rigoureusement scientifique

- d'autre part les comparaisons s'arrêtent aux données d'exploitation, car les CGA ne donnaient pas d'informations bilantielles en 1996 sur les PME traditionnelles.

Il serait capital de poursuivre aujourd'hui ces comparatifs avec les structures de bilan.

Quels sont les capitaux nécessaires à mettre en oeuvre pour obtenir tel chiffre d'affaires et pour tant d'emplois. Comment estimer ces capitaux ; comment rémunérer ces facteurs de productions : il s'agit là de questions simples, mais dont les réponses confirmeraient sans aucun doute nos premières analyses.

Cela dit, la méthodologie est au point, la base de données existe désormais, qui peuvent permettre de prolonger l'étude dans un sens plus prospectif et dynamique.

2. Prospective

Nous proposons au Commissariat au Plan trois directions pour contribuer aux débats en cours sur l'insertion.

2.1. "Coûts évités" et "performance globale 
" des entreprises d'insertion

A partir de l'échantillon d'EI étudié, on peut assez facilement analyser une cohorte (sur un ou deux ans) de personnes ayant travaillé sur des postes d'insertion ; en relevant, avant, ce qu'elles "coûtaient" aux collectivités publiques ; et, après, ce qu'elles "rapportaient" en revenus dépensés ou en charge sur salaires ; puis ce qu'elles sont devenues (coût ou revenu ?) après l'entreprise d'insertion.

Ce type d'analyse aurait l'intérêt d'être liée strictement aux performances économiques des entreprises correspondantes. Donc servirait à mesurer :

- l'impact global des financements publics, à la fois dans leurs objectifs sociaux (ou humanitaires) et dans leurs objectifs économiques (soutien à des créneaux d'activité)

- et donc la "performance globale" des EI ; dans toutes ses externalités.

2.2. Créneaux porteurs et nouveaux gisements d'emplois

Notre étude confirme des analyses plus ponctuelles faites avec l'aide du CNEI, de certaines UREI, de la Caisse des Dépôts, de Inaise, de European Business Network et d'autres partenaires financiers.

Il existe des créneaux porteurs, des métiers d'avenir pour l'insertion répondant à ses critères contradictoires :

- peu de concurrence frontale avec les PME traditionnelles

- peu (relativement !) de capital technique à immobiliser ; donc peu de capitaux financiers stables à mobiliser, par rapport au volume d'affaire envisagé et au nombre d'emplois

- des travaux peu qualifiés, peu exigeants en diplômes ou en productivité personnelle immédiate de la part de la main d'oeuvre embauchée

- des résultats économiques convenables ; ou n'exigeant qu'un apport réduit des collectivités publiques pour assurer l'équilibre d'exploitation.

Dessiner ainsi les contours d'activités d'insertion est paradoxal, car c'est dessiner l'infaisable : aucun entrepreneur traditionnel ne désire relever tous ces défis à la fois !

Pourtant, certaines EI dont nous avons analysé les comptes rassemblent presque toutes ces caractéristiques : comme le bien connu Groupe Envie, mais aussi Trialp, Le Relais, Eureka, La Feuille d'Erable, Id'ées Intérim  et bien d'autres.

De nombreuses études publiées ces dernières années prouvent que le potentiel de création d'emplois (y compris non qualifiés) le plus important réside dans ces activités ambiguës :

- activités générées par des structures petites ou moyennes, et non de grandes entreprises

- liées aux services de proximité, aux services à la personne, aux services aux collectivités

- parmi elles, des activités déclinées dans les nouveaux domaines de l'environnement, des déchets techniques, des retraitements, déconstruction etc.

Il s'agit largement des 17 domaines des "nouveaux gisements d'emplois" développés depuis 1994 par l'Union européenne et qui recouvrent assez largement des métiers maîtrisés en France par des AI et des EI.

Mais, curieusement, l'impasse est faite dans toutes ces études sur la consistance économique et financière des structures qui génèrent ces "nouveaux emplois". S'agit-il de "service public délégué" à 80% ? à 20% ? S'agit-il de petites entreprises autonomes et profitables sur leur marché, après un coup de pouce initial des pouvoirs publics ?

En fait, il est clair que la mixité des objectifs (créer des emplois et de l'activité économique) conduit à l'hybridation des financements ; ceux du service public, sans contrepartie et ceux du privé qui recherchent le profit.

Dès maintenant, certains créneaux devraient faire l'objet de prévisions financières sous cet angle ; notamment parmi ceux que nous avons analysés dans cette étude.

2.3. Essaimage, franchise, reproductibilité

On sait que le facteur-clé de succès pour une jeune entreprise est la qualité de l'entrepreneur, ou de l'équipe de management. C'est d'autant plus vrai pour les EI, au vu des difficultés paradoxales dans lesquelles elles doivent se développer.

Il s'agit donc d'un savoir-faire exceptionnel, que celui qui consiste à maîtriser à la fois :

- la gestion économique de métiers innovants

- et le management de ressources humaines difficiles.

Quelques EI (très peu en fait !) ont su développer leurs activités sur ce double savoir-faire :

- soit sous la forme de holding / filiales ; privilégiant la qualité du management pour s'établir dans plusieurs métiers différents (exemple : le Groupe Id'ées)

- soit sous la forme de réseaux d'adhérents volontaires, privilégiant le métier, quitte à rendre fragile le management cohérent de l'ensemble (exemple : le Groupe Envie).

Nos analyses financières portaient sur l'exploitation passée de ces entreprises. Sur cette base, il est évidemment possible de passer aux prévisions, aux "plans d'affaires" ; crédibles   parce que assis sur des données d'exploitation prouvées. En résumant de façon très brève, on peut dire que sur un métier donné, organisé en EI, tel volume d'affaire nécessitera tel volume de personnel (dont tant de postes d'insertion) et nécessitera un apport public limité à X F.

L'apport des méthodologies développées dans cette étude (et l'appui de chefs d'entreprises d'insertion existantes) pourraient permettre de proposer à des départements ou régions, notamment, des simulations crédibles : développement de filiales ou d'établissements en réseaux, créant des emplois nombreux, et avec un coût public affiché et limité dès l'entrée.

Ceci revient à proposer la démarche inverse (donc symétrique et complémentaire) de celle utilisée par le BIPE et la Banque de France dans leur fameuse étude prévoyant la création de 300 à 500 000 emplois de services nécessaires.

Au lieu de procéder à partir de données macro-économiques et d'en déduire un nombre d'emplois, il s'agit d'analyses micro-économiques : à partir de demandes émergentes, de marchés nouveaux, d'en déduire la consistance économique des activités à mettre à place ; et donc d'afficher la résultante probable en terme de types et de volumes d'emplois nécessaires pour y répondre.

� Contrat n° 3/1996 SIFA-Commissariat du Plan, article 2.


� Sur les besoins financiers analogues à ceux des PME et les besoins financiers spécifiques à l'insertion, les travaux de base sont : Claude Alphandéry : "Les structures d'insertion par l'économique" (la Documentation Française, 1991), page 41 et suiv.;  Argos (Michel Basset, Isabelle Denoix, Joël Lebossé) : "les besoins financiers des entreprises d'insertion" (étude pour la DIV, 1990).


� Pour mémoire : la première tentative de comparaison entre entreprises "d'insertion" et PME serait le rapport "Analyse comparative des entreprises traditionnelles et des "quasi entreprises" dans le second oeuvre bâtiment", Boutique de gestion Espace Nord Pas-de-Calais pour le Ministère du Travail, juillet 1981. Texte qui reste d'une remarquable actualité pour ce qui concerne l'analyse du surencadrement, son coût et son utilité.


� "Aide sociale et insertion par l'économique. Rapport du groupe de travail DAS/FNARS", janvier 1996, page 30.


� "Total produits" est un concept flou, mais utilisé par de nombreuses EI et désigne le total des "recettes" de l'année (chiffre d'affaires commercial + subventions) et renvoie à une conception assez ancienne parmi les EI : le travail d'insertion serait une prestation vendue aux collectivités publiques, "second client", en quelque sorte, de l'EI. Nous n'utiliserons dans l'étude que les concepts comptables de "production" et de "chiffre d'affaires" afin de garder des normes de comparaison homogènes.


� Les CGA traitent les comptes de très nombreuses petites entreprises, qui ont un intérêt fiscal à ce traitement. Les tableaux par métiers publiés par les CGA sont remarquablement précis ; hélas, ils n'incluaient jusqu'en 1995 aucune donnée bilantielle ; uniquement des données d'exploitation.


� Les chiffres renvoient aux alinéas, chapitre suivant, de l'analyse des comptes de chaque métier.


� Rappelons toutefois que la masse salariale n’est qu’un des aspects des surcoûts sociaux supportés par une EI. Voir l'annexe 4.


� Rappel : les chiffres des CGA sur 1995 n'étaient pas disponibles à la date de clôture de l'étude ; ce qui explique que les comparaisons ne figurent pas.


� Ce levier moyen est calculé pour 8 secteurs : la blanchisserie, la restauration, la fabrication de meubles, l'agencement, le second oeuvre, les traiteurs, l'imprimerie et l'entretien des espaces verts. ce sont, en effet, les seuls secteurs pour lesquels nous puissions réaliser une moyenne pondérée de nos ratios (nous prenons donc en compte, pour chacun de ces secteurs, son poids relatif dans le chiffre d'affaires global). Une approche qui consisterait à diviser simplement la somme des leviers par le nombre de secteurs reviendrait à ignorer le poids relatif des secteurs, ce qui nous paraît critiquable. 


�  Rappelons que nous avons constaté que les EI créent plus d’emplois à activité égale que les entreprises classiques : ce n’est pas l’objet de cette analyse.


� Sur l'analyse qualitative des surcoûts, voir l'annexe 4


� Pour des dirigeants d’EI, cet équilibre est un paramètre de gestion clef. Plus le niveau des subventions d’insertion est élevé, plus il permet de compenser de sous-productivité, plus l’EI peut embaucher de personnes en insertion relativement aux professionnels et à l’encadrement au détriment de la productivité d’ensemble de l’équipe. En revanche, une raréfaction des subventions entraînera une décision inverse : la diminution de la part relative des personnes en insertion pour accroître la productivité globale de l’équipe. Ce même type d’arbitrage peut se rencontrer par rapport aux délais impartis pour réaliser les commandes des clients (des commandes plus courtes nécessitent une meilleure productivité et incitent donc à former des équipes plus "riches" en professionnels).


� Ces évaluations sont extraites du Rapport Péricard / Novelli 1996 (pp. 133, 142, 150, 164).


� Le tableau est classé par le niveau moyen des subventions par poste sur les trois ans observés, de façon décroissante.


� Les exonérations de charges sociales spécifiques n'ont pas pu être prises en compte


� CRESGE (CNRS, URA 417) Université de Lille : "création d'entreprise et création de richesses". Etude associant la Fondation Nord Entreprendre et le magazine DEFIS.


� SIFA étant actionnaire de l'une des deux seules - à notre connaissance - EI qui verse des dividendes à ses associés ou actionnaires.


� "Performance globale" dans le sens développé par le groupe de travail au sein du Commissariat au Plan présidé par Jacques Barraux en 1994. En résumé, "la performance globale est indissociable de la performance sociale (...) selon le comportement de croissance adopté par une entreprise, le contenu en emplois correspondant à une hausse de sa valeur ajoutée pourra varier de façon sensible". Pour un résumé, voir B. Duchéneaut : "Les dirigeants de PME", Centre de recherche Euro PME, Maxima Editeur, 1996, page 244 et suivantes. La polémique née dans les médias de la non-publication de ce rapport est citée en détail dans ce livre. Ces travaux renvoient également aux concept d'externalités (bénéfices ou préjudices créés par l'entreprise vis à vis de son environnement) qui correspondent assez bien à la "mentalité" des chefs d'entreprises d'insertion et de leurs partenaires, pour qui la fonction sociale et humanitaire remplie par leur entreprise fait partie de la  substance même du projet d'entreprise.
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